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Le paysage médiatique au Maroc a connu une profonde 
mutation depuis le début des années 2000. Largement 
dominé par la presse audiovisuelle et écrite, il subit 
depuis quelques temps une profonde mutation marquée 
par la montée en puissance du numérique. Cette 
transformation numérique change les médias et leurs 
rapports à la société. Ces nouveaux outils permettent 
aux individus de s’exprimer et de communiquer au plus 
grand nombre avec un minimum d’intermédiaires.

L’étude « Enfant, jeunes et médias au Maroc » présente 
une analyse globale de la situation des enfants dans les 
médias au sein du pays. Elle dresse aussi les habitudes 
de consommation des médias par les jeunes. En se 
basant sur une approche pluridisciplinaire, l’objectif final 
est de présenter un tableau complet sur la présence 
médiatique de la thématique de l’enfance dans les 
médias du Royaume et de l’usage qu’en font les enfants 
et les jeunes. Pour cette raison, trois recherches 
distinctes, mais complémentaires ont été menées pour 
arriver à produire la présente étude.

La réalisation de cette étude a permis de brosser un 
tableau général sur la situation de l’enfance dans les 
médias au Maroc. La revue documentaire des différents 
textes internationaux et nationaux relatifs à la protection 
de l’enfance dans les médias, ainsi que l’analyse 
approfondie du contexte médiatique marocain ont 
permis de dresser une première série de constats en lien 
avec la thématique de l’enfance dans les médias.

Ces conclusions ont pu être vérifiées auprès d’un 
public qualitatif composé de professionnels des médias 
et des droits de l’enfant. Ces deux approches ont été 
complétées par une analyse du contenu médiatique 
produit par les médias marocains durant une année.

Parmi les conclusions figure le fait que le secteur 
audiovisuel au Maroc est fortement encadré par des 
dispositifs légaux et des guides pratiques. Au contraire, 
le secteur de la presse écrite, papier et numérique, 
ne dispose pas de textes juridiques spécifiques en 
matière de protection du jeune public. Pour leur part, 

les professionnels des médias et des représentants de 
la société civile mettent l’accent sur l’insuffisance des 
contenus médiatiques proposés au jeune public. 

L’observation des contenus médiatiques montre, de 
manière générale, une domination d’un contenu lié aux 
événements, aux agendas institutionnels et actualités 
« chaudes » au détriment d’informations visant la 
sensibilisation des enfants et des parents. Une faible 
implication des enfants spécialement dans la presse 
écrite est aussi notée. Les grilles des programmes de 
la télévision indiquent un faible volume de productions 
destinées aux enfants et un déséquilibre entre les 
missions de divertissement et d’éducation, avec la 
domination des programmes de bandes dessinées 
étrangères par rapport aux émissions éducatives. 
Néanmoins, des différenciations existent d’un type de 
média à l’autre. 

L’autre apport significatif de cette étude est le sondage 
effectué auprès d’un échantillon représentatif de 
millennials marocains (15-34 ans). Ses résultats 
ont permis de fournir une analyse spécifique de la 
consommation des médias par les millennials âgés 
entre 15-34 ans, d’explorer les usagers du jeune public 
du numérique et spécifiquement pour les réseaux 
sociaux, d’avoir un premier niveau de visibilité quant 
aux comportements des millennials vis-à-vis de chaque 
média. Et finalement de disposer d’un premier niveau 
de compréhension des déterminants dans le choix des 
millennials de leurs médias favoris.

Le focus sur cette catégorie d’âge est expliqué par 
le fait que les 15-34 ans ont été identifiés comme 
une population à fort potentiel d’engagement pour la 
promotion des droits de l’enfant.

C’est ainsi que nous sommes aujourd’hui, grâce à cette 
enquête, en mesure de dresser le profil du millénial au 
Maroc dans son rapport avec les médias : la télévision 
(83%) et la presse digitale (82%) arrivent loin en tête 
comme les pratiques préférées des jeunes au Maroc.

RÉSUMÉ EXÉCUTIF



La presse écrite continue de résister à la transition 
vers le numérique. De manière surprenante, la radio n’a 
pas beaucoup les faveurs des jeunes interrogés, seuls 
46% affirment écouter la radio. Notre analyse montre 
que le millennial type au Maroc (homme ou femme) 
consacre 30 minutes par jour pour regarder la télévision, 
surtout en soirée, après 19h00 à son domicile. Notre 
millennial préfère de loin les productions médiatiques 
étrangères, occidentales ou arabes (51%), par rapport 
aux productions audiovisuelles nationales (24%). Un 
choix justifié notamment par la qualité de ces contenus 
(artistique et technique). Le millennial au Maroc n’a 
pas un contact régulier avec la radio. Comme plus de la 
moitié des jeunes (54%), ce média n’a pas sa préférence. 
Lorsqu’il l’écoute, il le fait en majorité dans la matinée, 
via son mobile.

Il/ elle a aussi un contact moyen avec la presse écrite 
papier. Ses pairs sont 58% à déclarer la lire et 36% à 
lui consacrer moins d’une heure par jour. Le millennial 
marocain se connecte en majorité à Internet depuis son 
mobile. Le temps consacré à Internet dans la journée 
est important : 66% des jeunes se connectent pour 
une durée de plus d’une heure par jour. Le moment 
d’accès est majoritairement dans la soirée, après 19h00. 
Le premier usage d’Internet chez les jeunes est la 
connexion sur les réseaux sociaux (29%). Globalement 
« les activités d’échange », chat et messagerie, totalisent 

47% des pratiques. Les « activités d’informations » 
(recherche d’infos, aller sur des sites et publier sur 
un blog) arrivent en deuxième position avec 34% des 
réponses. Les jeunes utilisent de manière importante 
les réseaux sociaux. 28% utilisent ces outils pour 
une durée prolongée entre 1 et 2 heure(s)/ jour. Sans 
surprise, Facebook et WhatsApp arrivent en tête des 
réseaux sociaux les plus utilisés. Instagram et Snapchat 
continuent de progresser fortement chez ces jeunes. Le 
millennial lit la presse digitale. 72% des jeunes déclarent 
lire régulièrement ce média. 54% de cette population 
consacre moins d’une heure par jour à cette pratique 
médiatique.

Cette étude a finalement formulé différentes 
recommandations pour promouvoir la présence 
qualitative des enfants dans les médias. Des 
recommandations qui s’adressent aussi bien aux 
médias et journalistes qu’aux pouvoirs publics et aux 
organisations en charge de la promotion des droits de 
l’enfant. Leur leitmotiv, une plus grande vulgarisation 
des principes directeurs et éthiques de reportage 
sur les enfants, le renforcement des capacités des 
différents acteurs, la professionnalisation du traitement 
médiatique des sujets en relation avec les enfants et le 
renforcement du partenariat entre les différentes parties 
prenantes. 
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1  L’UNICEF dans sa stratégie de promotion des droits enfants considère les millennials (15-34 ans) comme un public à fort potentiel d’engagement pour la promotion de ces 
droits

Le paysage médiatique au Maroc a connu une profonde 
mutation depuis le début des années 2000. Largement 
dominé par la presse audiovisuelle et écrite, il subit depuis 
quelques temps une profonde mutation marquée par la 
montée en puissance du numérique. Cette transformation 
numérique change les médias et leurs rapports à la société. 
Ces nouveaux outils, permettent aux individus de s’exprimer 
et de communiquer au plus grand nombre avec un minimum 
d’intermédiaires. 

Cette période de transition d’une économie de la rareté 
à celle de l’abondance communicationnelle, remet en 
cause le rôle des médias dans la société. Les missions 
d’information, de publicité, de divertissement, d’éducation et 
de création, empruntent de nouveaux canaux pour arriver à 
des publics, désormais fragmentés. Cette multiplication des 
écrans et des contenus est un défi pour la mission éducative 
des médias. Cette nouvelle donne doit être prise en compte 
au Maroc. La consommation des contenus médiatiques par 
les enfants et le jeune public en général est à appréhender 
par ce prisme. 

L’étude « Enfants, jeunes et médias au Maroc » présente 
une analyse globale de la situation des enfants dans les 
médias au sein du pays. Elle dresse aussi les habitudes de 
consommation des médias par les jeunes. En se basant 
sur une approche pluridisciplinaire, l’objectif final est de 
présenter un tableau complet sur la présence médiatique 
de la thématique de l’enfance dans les médias du Royaume 
et de l’usage qu’en font les enfants et les jeunes. Pour cette 
raison, trois recherches distinctes, mais complémentaires 
ont été menées pour arriver à produire la présente étude. 

La première recherche a permis une analyse documentaire 
du contexte normatif national, en lien à la thématique 
« Enfance et médias ». La deuxième, basée sur une 
méthodologie mixte, quantitative et qualitative, a étudié les 
représentations de la thématique de « l’enfance » dans le 
paysage médiatique marocain, en analysant un corpus de 9 
médias audiovisuels (radios et TV) et 14 médias de la presse 
écrite (papier et numérique). Toujours dans le cadre de 
cette phase, nous avons mené une enquête qualitative, sous 

forme d’entretiens, auprès de 17 professionnels des médias, 
de l’enseignement et des institutions nationales publiques, 
et de la société civile au Maroc concernés par la question 
des droits de l’enfant. Notre but était de comprendre 
leur perception, en tant que professionnels et experts de 
leurs domaines respectifs, de l’image de l’enfance dans 
les médias et de recueillir leurs pistes de réflexion, ainsi 
que leurs recommandations pour assurer un traitement 
professionnel et équilibré de l’enfance dans les médias.

Enfin, dans le troisième et dernier chapitre de cette 
étude, nous avons également fait appel à la méthodologie 
quantitative. Cette enquête de terrain a eu pour objectif 
de mesurer de manière précise la consommation des 
médias chez les millennials (les 15 – 34 ans), une catégorie 
de la population identifiée comme clé pour aussi bien 
la sensibilisation aux droits de l’enfant que pour un 
engagement effectif pour leur promotion.

L’enquête quantitative a été réalisée par questionnaire, 
structurée et auto-administrée en ligne. Inclusif, 
l’échantillon s’est composé de 600 jeunes âgées de 15 à 34 
ans en associant aussi des enfants en situation difficile. 
La cible a été constituée de l’ensemble des personnes 
alphabétisées ou non, hommes et femmes, âgées entre

15 – 34 ans, résidant en milieu rural, péri-urbain ou urbain, 
toutes CSP confondues, consommateurs de médias. 

Par les biais de ces trois entrées, nous avons pu brosser un 
tableau panoramique de la situation de l’enfance dans les 
médias marocains et l’usage que font les jeunes des médias. 
Cette démarche, déclinée en trois grandes parties, compose 
le puzzle de notre étude. Cette méthode a été animée par 
une volonté de produire une analyse détaillée et innovante 
sur ces questions. En plus de produire des données, 
notre défi est de saisir les moments de permanence et de 
ruptures sur ces questions, les évolutions, les régressions 
dans le traitement médiatique de l’enfance par les médias 
marocains et ainsi pouvoir proposer les espaces où des 
marges de progression sont possibles et souhaitables.
Une analyse dynamique qui prend en compte les mutations 
sociales, les transformations technologiques et médiatiques.

INTRODUCTION
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1.1 Environnement normatif national 
Cette première phase de notre étude porte sur l’analyse de 
textes de lois marocains, d’avis de jurisprudence rendu par 
la Haute Autorité de la Communication Audiovisuelle et de 
chartes professionnelles2 (HACA).

L’analyse de l’environnement juridique national a permis 
de s’arrêter sur un nombre de textes indispensables pour 
la protection du jeune public au Maroc. Les textes sur la 
communication audiovisuelle et ceux régissant la Haute 
Autorité de la Communication Audiovisuelle (HACA) confirment 
l’existence d’un arsenal juridique fourni en matière de 
protection de l’enfance au Maroc dans le secteur audiovisuel. 
Exemples : Le Maroc compte des dispositions relatives à la 
protection du jeune public sur les médias audiovisuels, ainsi 
que sa traduction pratique via le Guide pour la protection 
du jeune public dans les médias audiovisuels, ainsi que 
les dispositions prévues dans les cahiers de charges des 
différents diffuseurs (radios ou télévisions).

La loi n°77-03 relative à la communication audiovisuelle 
dans sa nouvelle version adoptée en août 2016 a introduit de 
nouvelles dispositions pour la protection du jeune public. Les 
opérateurs de communication audiovisuelle sont tenus de  
« […] renforcer la protection des mineurs face aux contenus 
audiovisuels préjudiciables et contribuer à leur éducation aux 
médias et à la protection du consommateur » (article 8). Ces 
obligations s’ajoutent à ceux déjà prévus par le même texte 
de loi sur la protection des mineurs en matière de publicité 
(article 2, alinéa 3.d). 

Les cas de jurisprudence disponibles depuis 2005 suite à 
des décisions du Conseil Supérieur de la Communication 
Audiovisuelle (CSCA) fournissent également un matériel utile 
pour juger de l’applicabilité de ces textes et de la nature 
des manquements des opérateurs présents dans le secteur 

audiovisuel. Les quatre décisions du CSCA concernant 
l’enfance et le jeune public ont touché uniquement le secteur 
des radios. 

Par contre, le secteur de la presse écrite ne dispose pas de 
textes juridiques spécifiques en matière de protection du jeune 
public. Une première avancée a été notée avec l’introduction 
d’une section spéciale dans le nouveau Code de la presse 
et de l’édition (article 79). Par ailleurs, l’autorégulation est 
encore trébuchante. La Charte de déontologie élaborée 
par les professionnels marocains demeure peu connue au 
sein du secteur. Les cas de la jurisprudence se font très 
rares et difficiles d’accès. La mise en place du nouveau 
Conseil supérieur de la presse devrait permettre de pallier 
à ces faiblesses. L’ensemble de ces textes (Code de la 
presse et de l’édition, statut du journaliste professionnel, 
Loi relative à l’organisation du Conseil du supérieur de la 
presse, Loi 66.16 amendant et complétant la loi 77.03 relative 
à la communication audiovisuelle (Loi sur l’audiovisuel) 
loi 11.15 portant réorganisation de la Haute Autorité de la 
Communication audiovisuelle) mérite d’être mieux présenté 
auprès des opérateurs et du grand public. 

Pour la presse numérique, Le Livre Blanc pour la mise 
à niveau de la presse électronique au Maroc : Défis 
et recommandations produit par le ministère de la 
Communication en avril 2013 intègre la protection des enfants 
avec les autres catégories « vulnérables ». Ce document 
adresse deux recommandations aux éditeurs sur ce sujet. 
Une première est relative à l’amélioration des contenus à 
travers « l’encouragement d’une presse spécialisée dans les 
questions de l’enfance, la jeunesse et la femme ». La deuxième 
recommandation vise à soutenir le respect de la déontologie 
de la profession, ceci par l’intermédiaire de « chartes 
spécialisées dans l’enfance, la femme et les catégories 
vulnérables ». 

1. CONTEXTE GENERAL

2  L’analyse de l’environnement normatif international a été également réalisée, elle a été mise en annexe n°1.   

À retenir : Environnement normatif national
L’analyse documentaire du contexte normatif marocain renseigne sur la conformité de la législation marocaine avec les 
conventions internationales que le pays a ratifiées.
Le secteur audiovisuel a été plus prolifique en matière de production de normes précises, sous la houlette de la HACA. 
Le secteur de la presse écrite ne dispose pas encore de normes précises en matière de protection de l’enfance.
La profession compte sur le Code déontologique de la profession et la Charte de Munich ainsi que le futur Conseil supérieur 
de la presse pour autoréguler ses pratiques médiatiques ;
L’encouragement d’expériences d’observation des pratiques médiatiques liées à l’enfance sont à même de renforcer le 
respect des droits de l’enfant dans les médias. Ces exercices renforcent la reddition des comptes des médias vis-à-vis de 
la société et permettent de créer des moments d’interaction entre les médias et les différentes parties de la société sur ces 
questions, tout en proposant des ajustements/améliorations des médias.
Le secteur du digital échappe à toute forme de régulation, spécialement sur les réseaux où le pays est tributaire des décisions 
des grands acteurs internationaux du secteur digital en termes de protection de l’enfance.
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1.2 Etat de la demande médiatique 
au Maroc 

1.2.1 Télévision & Radio

L’analyse des indicateurs de l’audience de la télévision au 
Maroc en 20153 permet de ressortir trois caractéristiques. 
Premier chiffre : La durée moyenne quotidienne de 
consommation de la télévision au Maroc chez les enfants 
(5-14 ans) est de 3 heures et 13 minutes. Cette durée 
importante montre le poids encore prédominant de la 
télévision dans la consommation médiatique au Maroc. 
Le deuxième chiffre déterminant : 58% des enfants 
âgés entre 5 et 14 ans regardent du contenu télévisuel 
international. Ensuite, un troisième chiffre à retenir : La 
prédominance de la chaîne 2M sur les parts d’audience 
de la télévision au Maroc chez les 5-14 ans. La chaîne 
casablancaise détient 29% des parts d’audience, suivi 
d’Al Aoula (8,5%), puis Al Maghribia (2,5%).

Ces données quantitatives sont confirmées par les 
résultats de l’Enquête nationale sur l’Emploi du temps au 
Maroc du Haut-Commissariat au Plan (HCP). La télévision 
continue d’être une pratique prédominante avec en 
moyenne 3 heures de leur journée à regarder la télévision 
(43,6% de leur temps libre), suivi de la pratique des jeux 
(près de 2 heures), avec une heure de plus pour les 
garçons par rapport aux filles.

De leur côté, les radios continuent d’améliorer leur taux 
de pénétration. Les chiffres de l’audience nous montrent 
que 7 millions d’auditeurs écoutent la radio au Maroc 
chaque matin. Sur les 21 radios publiques et privées au 
Maroc, sept stations (La Radio Mohammed VI pour le 
Saint Coran, Med Radio, Medi1 Radio, MFM, Aswat, Hit 
Radio et Al Idaa Al Wataniya) se détachent du lot, par leur 
niveau d’audimat. Les chiffres de l’audimat de la radio ne 
proposent pas des renseignements sur les habitudes des 
médias par les enfants.

1.2.2 Presse écrite, papier et électronique

Concernant la presse écrite, les derniers chiffres 
disponibles auprès de l’Office de justification de la 
diffusion (OJD) confirment la tendance baissière de 
la diffusion de la presse papier au Maroc. Les baisses 
concernent les ventes aux nombres d’exemplaires 
vendus, tous formats confondus et dans les deux langues, 
arabophone et francophone. Ce constat est valable pour 
la presse payante et gratuite. 

En parallèle avec cette situation, la presse écrite 
marocaine est marquée par une transition graduelle vers 
le numérique. Le Royaume compte 500 sites d’information 
selon le Livre Blanc pour la promotion de la presse 
électronique marocaine – 2013 publié par le ministère 
de la Communication (l’estimation des professionnels 
est de 5 000 sites environ en 2018). Ce secteur en 
pleine effervescence entame une première phase de 
structuration. 254 sites d’information disposent désormais 
d’un dépôt légal auprès des Tribunaux du Royaume, pour 
exercer selon les nouvelles dispositions légales du Code 
de la presse et de l’édition. Ces demandes d’autorisation 
connaissent une croissance à deux chiffres depuis 2013, 
où seuls 21 médias en ligne étaient en conformité avec la 
loi. Ces médias élargissent leur audience chaque année. 
Parmi les vingt sites les plus visités au Maroc, figurent 
neuf sites d’information. Dans ce classement, on note 
l’absence de sites spécialisés dans les questions de 
l’enfance ou destinés au jeune public. 

L’enquête sociologique intitulée « Les usages des médias 
et des Tic par les jeunes », réalisée par l’universitaire 
Mokhtar El Harras dans le cadre du Dialogue national 
« Médias et Société » en janvier 2010 avait permis de 
donner des indicateurs sur la consommation médiatique 
chez le jeune public (12 à 29 ans). Cette enquête avait 
montré que « les jeunes passent de longues heures 
par jour à consommer les messages médiatiques (80% 
regardent la télévision chaque jour), et ensuite à parler 
de leur contenu et trouvailles en d’autres instants de 
leur temps libre ». 47% des jeunes âgés de 12 à 29 ans 
déclarent ne pas lire les journaux. Seulement 2,3% des 
jeunes interrogés lisent la presse régulièrement. Près des 
¾ des jeunes répondants écoutent la radio, soit 
continue llement, soit de manière intermittente. 

3  Mesure de l’audience de la télévision au Maroc (Marométrie), CIAUMED ; 2015. Disponible sur : www.ciaumed.ma/telechargements. L’ensemble des indicateurs cités pour 
la télévision est tiré de cette étude. 
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1.2.3 Usages des TIC et des réseaux 
sociaux :

Aujourd’hui, les pratiques digitales façonnent d’une 
manière ou d’une autre notre rapport à la réalité. 

Selon les données de l’Union internationale des 
télécommunications (UIT)4, la planète compte 4,3 
milliards d’internautes (56% de la population mondiale). 
La proportion des jeunes représente 20% des personnes 
connectées (830 millions). 

Les usagers des réseaux sociaux sont estimés à 2,9 
milliards de personnes, soit 37% de la population de la 
planète. Nous sommes donc bien face à une pratique 
mondialisée touchant toutes les catégories de la 
population et notamment les enfants. 

Au Maroc le contact avec ces outils technologiques 
occupe désormais une place déterminante dans la 
culture des enfants. En 2011, un enfant marocain passait 
12 minutes par jour, en moyenne sur Internet, monopolisé 
par les échanges sur les réseaux sociaux, selon les 
résultats de l’étude HCP (2011). 

En se basant sur les données de l’Agence nationale de 
la réglementation des télécommunications (ANRT) en 
2015, l’analyse de l’état du marché des Technologies de 
l’information de la communication (TIC) permet d’émettre 
une série d’observations au nombre de six. 

 1.  Quasi-généralisation de l’équipement en mobile 
dans le rural et l’urbain

 2. Prédominance de l’Internet mobile

 3.  L’utilisation des réseaux sociaux, le téléchargement 
des applications et le chat, demeurent les 
principales activités des mobinautes marocains

 4.  Le réseau social Facebook ainsi que l’application 
WhatsApp ont la préférence de 9 Marocains sur 10 

 5.  L’accès quotidien aux réseaux sociaux est plus 
important pour les jeunes de 15 à 29 ans

 6.  Absence de données sur l’utilisation des enfants 
des TIC : mobile, tablette, PC et des usages de cette 
catégorie de la population 

Les données du dernier Arab social media report, édité 
par Dubai School of government en 2017 nous informent 
qu’au Maroc, comme dans le reste du monde arabe, les 
trois principaux réseaux sociaux utilisés sont : Facebook, 
Twitter et LinkedIn. A ces trois réseaux s’est ajouté ces 
dernières années, Instagram. 

Facebook 

Le rapport montre que Facebook est le réseau social 
préféré des Marocains avec, plus de 13 millions 
d’utilisateurs contre 7,2 millions en 2014 (ce qui 
correspond à un taux de pénétration de 38%). Ce chiffre 
faisant du Maroc le deuxième pays le plus présent 
sur Facebook dans la région d’Afrique du Nord (après 
l’Algérie qui a presque 17 millions d’utilisateurs) et le 
cinquième pays du monde arabe. 

Le rapport montre qu’au Maroc, la moyenne d’âge des 
utilisateurs est la plus jeune, avec 70,7% des inscrits 
ayant entre 15 et 29 ans, soit un chiffre au-dessus de la 
moyenne régionale, qui se situe à 64,3% de cette classe 
d’âge. 

Pour la parité, Facebook compte 34 % d’utilisatrices, soit 
un chiffre au-dessus de la moyenne régionale (32,3% des 
utilisateurs de Facebook dans le monde arabe sont des 
femmes). Par ailleurs, l’arabe est la langue préférée des 
Marocains sur Facebook avec 70.4% des utilisateurs qui 
publient dans cette langue, suivi du français (68,46%) puis 
de l’anglais (15,3%).

Twitter 

Twitter reste moins populaire que Facebook dans le 
monde arabe avec 11,1 millions d’utilisateurs actifs en 
2017 (l’Arabie Saoudite représente à elle seule 29% du 
total des tweets provenant du monde arabe).

Avec 223 000 utilisateurs, le Maroc enregistre l’un des 
plus faibles taux de pénétration (0,6% de la population). 
Le pourcentage d’utilisatrices de Twitter est de 39%, un 
pourcentage légèrement supérieur à celui des autres 
pays arabes (32.4%).

Instagram

Selon ce même rapport, le nombre total d’utilisateurs du 
réseau social Instagram dans le monde arabe est de 7,1 
millions (les utilisateurs provenant de l’Arabie Saoudite et 
UAE représentent 47% du total des utilisateurs de cette 
région).

Comme pour Twitter, le Maroc enregistre l’un des plus 
faibles taux de pénétration avec 0,74%, soit 260 000 
utilisateurs. La pénétration moyenne d’Instagram dans les 
pays arabes est de 1,8%. Les usagers marocains de ce 
réseau représentent 3,68% de l’ensemble des comptes de 
ce réseau social. 

4 UIT, Faits et chiffres sur les TIC pour 2017, (en anglais) : Disponible sur https://www.itu.int/en/ITU-D/Statistics/Pages/facts/default.aspx
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LinkedIn 

A contrario avec Twitter et Instagram, les Marocains sont 
plus actifs sur le réseau social professionnel LinkedIn. 
1,48 millions d’usagers marocains sont présents sur 
ce réseau, représentant ainsi 9,5% de l’ensemble des 
utilisateurs de la région arabe. Ces chiffres permettent au 
Maroc d’avoir le 4ème taux de pénétration de LinkedIn  

dans la région (4,3%), avec un usage plus important pour 
les hommes (62,8%) par rapport aux femmes (37,2%). Fait 
marquant à signaler : le Maroc a le taux des utilisateurs 
les plus jeunes de réseau dans toute la région : 85% des 
usagers marocains de LinkedIn ont moins de 35 ans.

A Retenir : 
Concernant la télévision, l’analyse des indicateurs de 
l’audience permet de faire les constats suivants : 

  •  Pour les enfants (5-14 ans), la durée moyenne 
d’écoute quotidienne est de 3 heures et 13 minutes. 

  •  58% des enfants âgés entre 5 et 14 ans regardent du 
contenu télévisuel étranger.

  •  La prédominance de la chaîne 2M sur les parts 
d’audience chez les 5-14 ans (29% de l’audience). 

L’analyse des indicateurs de l’audience des radios 
permet de faire les constats suivants : 

  •  Les radios continuent d’améliorer leur taux de 
pénétration avec 7 millions d’auditeurs par jour. 

  •  Sur les 21 radios publiques et privées au Maroc, 
sept stations (La Radio Mohammed VI, Med 
Radio, MFM, Medi1, Aswat, Hit Radio et Al Idaa 
Al Wataniya) se détachent du lot, par leur niveau 
d’audimat. 

  •  Les chiffres de l’audimat ne proposent pas des 
renseignements sur les habitudes des médias par 
les enfants. 

Concernant la presse écrite, les derniers chiffres de 
l’Office de justification de la diffusion (OJD) permettent 
d’aboutir aux conclusions suivantes :

  •  La tendance en baisse de la diffusion de la presse 
papier au Maroc.

    •  Les baisses concernent les ventes au nombre 
d’exemplaires vendus, tous formats confondus et 
dans les deux langues, arabophone et francophone. 

  •  En parallèle à cette situation, la presse écrite 
marocaine est marquée par une transition graduelle 
vers le digital, la baisse des lecteurs de la presse 
papier, oriente désormais les projets éditoriaux vers 
le digital. Ce constat est confirmé par les données 
publiées par le ministère de la Communication dans 
son rapport annuel « Les efforts pour la promotion 
de la liberté de la presse au Maroc ».

  •  Parmi les vingt sites les plus visités au Maroc, 
figurent neuf sites d’informations. 

  •  A noter dans ce classement l’absence de sites 
spécialisés dans les questions de l’enfance ou 
destinés au jeune public. 

Pratiques digitales. À retenir : 
L’analyse des indicateurs du marché des TIC et du 
niveau de pénétration des réseaux sociaux permet 
d’émettre les observations suivantes : 

 •  Quasi-généralisation de l’équipement en mobile 
dans le rural et l’urbain. 

 •  Prédominance de l’Internet mobile.

 •  L’utilisation des réseaux sociaux, le téléchargement 
des applications et le chat, demeurent les 
principales activités des mobinautes marocains.

 •  L’accès quotidien aux réseaux sociaux est plus 
important pour les jeunes de 15 à 29 ans. 

 •  Absence de données sur l’utilisation des enfants 
des TIC : mobile, tablette, PC et des usages de cette 
catégorie de la population.
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2. TRAITEMENT MEDIATIQUE DE
« L’ENFANCE » AU MAROC

2.1 Analyse documentaire 
Les études sur la présence des enfants dans les médias 
ou le rapport qu’entretient ce public avec les médias se 
font rares au Maroc. Pour décrire cette relation, nous 
avons étudié les résultats de quatre études5.

Les conclusions de ces études permettent de faire quatre 
constats : 

-  Faiblesse du volume horaire (2h/ jour) consacré 
aux enfants dans les médias audiovisuels. La même 
situation est valable pour la presse écrite. 

-  Faiblesse du rôle éducatif des médias, presse écrite et 
télévisions publiques. 

-  Absence d’implication des enfants dans la réalisation 
des contenus audiovisuels. 

-  Absence de formations spécifiques des journalistes 
sur ce thème.

Constat n°1 : Faiblesse des volumes 

En termes de volume, le nombre d’heures accordées 
aux programmes dédiés aux enfants, correspond à une 
moyenne horaire maximale de deux (2) heures par jour 
(HACA, 2015). La programmation destinée aux enfants 
est dominée par les programmes de divertissement, et 
une faible programmation d’émissions culturelles et 
éducatives des quatre (4) chaînes couvertes par cette 
étude, TVM, 2M, Alamazighia, Medi1TV (l’ensemble 
de ces programmes de divertissement n’excèdent pas 
plus de 31% du temps d’antenne dédié aux enfants). 
Les programmes diffusés sont constitués en majorité 
de dessins animés. Les films documentaires ou les 
émissions de théâtre occupent une faible place dans ces 
programmes.

Constat n°2 : Faible mission éducative 

L’observation des contenus de la presse écrite (Etude 
UNICEF & ONDE, 2009) montre l’absence d’une presse 
spécialisée, qui permettrait à l’enfant d’être au centre 
de son dispositif discursif, que ce soit d’un point de vue 
éducatif, psychologique ou ludique. La même étude 
constate l’absence de supports destinés aux enfants, 
ayant pour finalité d’éduquer les lecteurs de demain et de 
contribuer à en faire des individualités autonomes. Ceci 

se traduit par l’absence d’articles de spécialistes dans 
les journaux généralistes, hors des dates phares liées 
aux sujets de l’enfance. Une observation valable pour la 
télévision où les programmes sont caractérisés par  
« une pauvreté du contenu de ces programmes est sans 
valeur éducative » (analyse de la situation des enfants au 
Maroc, UNICEF-ONDE 2014). 

Ces observations ressortent dans les avis du jeune public. 
La quatrième étude effectuée dans le cadre de la revue 
documentaire (Dialogue Médias et Société, 2011) donne la 
parole aux jeunes. Ces derniers estiment que « les médias 
marocains ne satisfont que partiellement les besoins des 
jeunes en termes de formation et d’apprentissage ». 

Constat n°3 : Absence de participation des 
enfants dans les médias 

Les opportunités données aux enfants pour exprimer leur 
opinion sur les questions traitées par les journalistes sont 
peu nombreuses (analyse de la situation des enfants au 
Maroc, UNICEF-ONDE 2014). Selon l’étude HACA 2015, 
trois des quatre chaînes ciblées (Al Aoula, Tamazight 
et Medi 1 TV) n’ont pas de programmes qui donnent 
l’occasion aux enfants d’être invités à donner leur opinion 
sur des plateaux de télévision. Le même rapport indique 
qu’aucune de ces 4 chaînes (2M, Aoula, Tamazight et 
Medi 1 TV) ciblées par cette étude, n’a de mécanismes 
pour intégrer des programmes destinés aux enfants en 
situation de handicap ou aux enfants en milieu rural. 

Constat 4 : Faible formation et sensibilisation 
des médias sur ces questions

Les journalistes travaillant sur la thématique de l’enfance 
ne connaissent pas « suffisamment » les droits de 
l’enfant, surtout ceux d’enfants aux besoins spécifiques, 
et déclarent traiter le sujet avec « sensationnalisme » 
(analyse de la situation des enfants au Maroc, UNICEF-
ONDE 2014). De facto, moins de 50% des journalistes 
exigent l’autorisation parentale et moins de 40% d’entre 
eux ne le demandent pas aux parents, même si la majorité 
de ces journalistes conviennent qu’il faille respecter les 
droits de l’enfant (analyse de la situation des enfants au 
Maroc, UNICEF-ONDE 2014).

Pour pallier à ces déficiences, cette même étude montre 
que les cursus de formation de journalistes tels que 

5 Voir la liste de ces documents en annexe n°1. 
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6 Pour la liste complète des professionnels des médias et organismes consultés, voir en annexe.
7  Le droit à l’oubli a été popularisé par les pratiques numériques et les défis qu’elles impliquent pour la protection de la vie privée et des données personnelles. Il s’agit dans le 

cas de l’utilisation des archives audiovisuelles d’éviter l’usage de ces données (vidéos, photos) hors de leur contexte initial, ou de manière incomplète ou inexacte.

conçus aujourd’hui ne répondent pas à ce besoin. L’analyse 
de la situation des enfants au Maroc affirme « l’impossibilité 
de dépendre, ni partiellement ni exclusivement, des cursus 
de départ pour s’assurer d’une bonne assimilation des 
enjeux socio-juridiques et déontologiques en lien avec 
la thématique de l’enfance. Ce rapport recommande des 
formations ponctuelles, spécialisées et ciblées sur ce 
sujet. L’objectif sera de mettre à la disposition des médias 
une information régulière, permanente, ayant pour but de 
vulgariser la question de l’enfance.

Etudes sur les Enfants et les 
Médias au Maroc. A retenir : 
Faiblesse du rôle éducatif des médias, presse écrite et 
télévisions publiques.

Faiblesse du volume horaire (2h/ jour) consacré aux 
enfants dans les médias audiovisuels. 

Absence de formations spécifiques des journalistes 
sur ce thème.

Absence d’implication des enfants dans la réalisation 
des contenus audiovisuels. 

L’accès à l’information pour les jeunes se fait 
essentiellement via la radio et les réseaux sociaux. 

La presse écrite connait un très faible niveau de 
pénétration chez les jeunes de 12 à 29 ans. 

2.2 Quel traitement réserve la 
profession à la thématique enfant 

2.2.1 Avis des professionnels des médias et 
des droits de l’enfant  

Pour répondre à la question : Quel traitement la profession 
réserve-t-elle à la thématique enfant ? - nous avons fait 
appel à deux démarches méthodologique, qualitative 
et quantitative. La première démarche a consisté en la 
réalisation d’une série d’entretiens avec des professionnels 
du secteur des médias et des droits de l’enfant. Les acteurs 
interviewés couvrent les professionnels des médias au 
Maroc, des experts indépendants, des établissements de 
formation de journalistes, le Conseil National des Droits de 

l’Homme, les organismes chargés de la mesure d’audience 
télé et radio, des associations spécialisées dans le domaine 
de la protection de l’enfance et syndicat de la presse6. 
Notre objectif était de comprendre dans cette partie la 
perception chez les professionnels des médias de la 
question des droits de l’enfant et le degré d’intégration de 
ces droits dans le travail quotidien des médias. 

Les entretiens avec les représentants des opérateurs 
médiatiques (télévisions, radios, presse écrite, médias 
d’information web et professionnels de l’information) nous 
permettent d’émettre les conclusions suivantes : 

 •  Une grande conscience prédomine chez les 
journalistes dans leur travail quotidien, quant à la 
nécessité de respecter les droits des enfants.

 •  Le respect des droits des enfants se traduit par 
des pratiques comme l’anonymisation des visages 
des enfants et les autorisations exigées de la part 
des tuteurs pour toute publication de photos ou de 
reportages. 

 •  Les médias consacrent une faible place dans leurs 
contenus à la thématique « l’enfance ».

 •  Les enfants ne sont pas intégrés dans la préparation 
des contenus et n’ont aucun rôle dans leur création. 

 •  « La saisonnalité » du traitement de l’enfance a été 
relevée. 

 •  Le traitement médiatique renvoie souvent vers des 
stéréotypes spécialement pour les enfants à besoins 
spécifiques.

 •  Le non-respect du « droit à l’oubli »7 lors de 
l’utilisation des archives. 

 •  En grande majorité, les journalistes et les institutions 
médiatiques n’ont pas connaissance des guidelines 
du reportage éthique sur les enfants.

 •  La rareté des réclamations du public ou des autorités 
concernant le traitement médiatique des sujets en 
rapport avec « l’enfance ». 

 •  Cette absence de réclamations ne signifie pas 
l’absence de manquements à la déontologie par les 
médias, mais la difficulté pour certaines victimes de 
faire valoir leurs droits (droit de réponse, erratum, 
etc.).
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8  La liste complète des organismes interviewés à retrouver en annexe n°4.
9  La liste complète des médias étudiés à retrouver en annexe 3.

A partir des entretiens8 réalisés avec des représentants 
d’organismes de formation dans le journalisme, le 
syndicat des éditeurs, le CNDH, le Conseil local des 
Oulémas à Casablanca et deux associations travaillant 
sur les questions sociétales, nous pouvons tirer les 
conclusions suivantes : 

 •  L’insuffisance des programmes médiatiques proposés 
aux enfants. 

 •  Les faibles objectifs éducatifs des programmes 
existants. 

 •  L’absence de programmes avec une portée de 
sensibilisation sur les valeurs de solidarité et des 
droits de l’Homme. 

 •  Ces programmes ne reflètent pas la diversité de 
l’enfance au Maroc. 

 •  Les contenus proposés excluent des catégories 
d’enfants à besoins spécifiques : les enfants en 
situation de handicap. 

 •  Les contenus ne prennent pas en compte la diversité 
géographique et linguistique du pays.

 •  L’enfant n’est pas acteur des contenus produits.

 •  Les contenus destinés aux enfants ne transmettent 
pas les valeurs de solidarité, de citoyenneté et la 
culture des droits de l’Homme.

 •  Le digital a accentué l’absence des programmes 
médiatiques destinés aux enfants. 

En partant des conclusions de ces entretiens nous avons 
réalisé un monitoring approfondi du traitement médiatique 
de la thématique de l’enfance sur différentes périodes et 
en faisant appel à plusieurs techniques d’observation des 
médias. Le but est de consolider ces conclusions ou les 
rectifier en vue d’aboutir à une analyse complète de la 
situation des enfants dans les médias au Maroc.

2.2.2 L’enquête quantitative : Analyse du 
contenu médiatique traitant « l’enfance » au 
Maroc

Pour cerner de manière précise et significative, la situation 
de l’enfance dans le paysage médiatique marocain, l’étude 
« Enfants, jeunes et médias au Maroc » a opté dans cette 
deuxième étape pour une approche quantitative. Deux 
outils ont été utilisés dans le cadre de cette dernière 
phase : 

 •  L’analyse de contenus : Recueil, observation et 
analyse de contenus publiés par vingt-trois (23) 
médias écrits et audiovisuels sur la thématique de 
l’enfance selon un canevas d’analyse composés de 
plusieurs indicateurs quantitatifs et qualitatifs. 

 •  L’analyse de grilles de programmes télévisuels sur 
différentes périodes entre 2015 et 2017, selon des 
clés d’analyse précises. 

Pour réaliser le monitoring du traitement médiatique 
de l’enfance au Maroc, nous nous sommes référés à 
la méthodologie du Global Media Monitoring Project 
(GMMP). Ce modèle mondial dans l’observation des 
médias nous permet d’allier entre indicateurs quantitatifs 
et qualitatifs. La grille d’analyse s’inspire de cette 
méthodologie et elle a été adaptée pour les besoins de 
cette étude. 

Les médias étudiés ont été choisis selon un double 
critère :

 • Quantité : Le niveau de diffusion (quantité) 

 •  Qualité : Le positionnement sur le champ médiatique 
marocain pour garantir un équilibre entre quantité et 
diversité.

Pour la presse écrite, nous nous sommes appuyés sur 
les chiffres de l’Organisme de justification de la diffusion 
(OJD) et pour la presse digitale nous nous sommes basés 
sur le baromètre ALEXA9. La période analysée couvre 
l’année 2015 pour l’ensemble des médias de la presse 
écrite papier et digitale. Pour la radio, le choix s’est basé 
sur le classement de Radiométrie. Pour la télévision le 
choix s’est basé sur le classement du CIAUMED.

L’analyse du contenu des médias audiovisuels se base sur 
deux critères : 

A.  L’analyse du contenu du JT principal en langue arabe 
de chaque chaîne de TV pour une période de 15 
jours durant l’année 2017, complétée par l’analyse 
d’échantillons d’archives de six précédents mois.

B.  L’analyse de la grille des programmes de 6 mois de la 
saison télévisuelle en cours (septembre 2016 et janvier 
2017). 

Dans le cas des médias télévisés, nous avons opté 
pour l’année 2017 à la place de l’année 2015, à cause 
des difficultés à accéder aux archives de l’année de 
référence initiale. Les matériaux radiophoniques déjà 
recueillis sur l’année 2015 nous ont permis de réaliser une 
comparaison avec l’année 2017.
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Indicateurs qualitatifs :

Indicateur Clés d’explications

Contenu positif
Cet indicateur s’intéresse au sujet et non pas 
à la qualité du traitement.

Contenu traitant de réussites, des succès, des bonnes pratiques dans les thèmes retenus 
suivants : Santé, éducation, droit de l’enfant, enfant et internet, handicap, lutte contre la 
pauvreté, sport, culture, divertissement

Contenu négatif
Cet indicateur s’intéresse au sujet et non pas 
à la qualité du traitement

Contenu traitant de drames, de faits divers et de l’ensemble des difficultés de gestion des 
phénomènes sociaux évoqués dans les thèmes retenus suivants : Santé, éducation, droit 
de l’enfant, enfant et internet, handicap, pauvreté, exploitation économique ou sexuelle des 
enfants, enfant en situation difficile. 

Contenu neutre Contenu informatif dans les thèmes retenus suivants : santé, éducation, droit de l’enfant, enfant 
et internet, handicap. 

Contenu de « fond »
Cet indicateur s’intéresse aux genres journa-
listiques

Enquête, reportage, interview, portrait, grand récit, émissions de plus de 2 intervenants sur 
radios ou TV de plus de 10 minutes

Contenu « Informatif » Dépêche d’agence, compte-rendu, article court, programme court pour TV et radio (capsules, 
spot informatif) 

Enfant acteur impliqué : Source 1. Enfant cité directement et interviewé, visible ou flouté. 
2. Parent d’un enfant victime ou bénéficiaire cité dans le contenu

Enfant Acteur invisible : victime, bénéficiaire, Enfant absent, enfant filmé, photographié sans être cité

Droit à l’image respecté En référence au Guide de l’UNICEF12

Droit à l’image non respecté En référence au Guide de l’UNICEF

Le recours à des indicateurs qualitatifs nous a permis de 
mieux cerner le traitement médiatique et ses variantes. 
Nous nous sommes basés sur quatre niveaux d’analyse13. 

 •  Tonalité du contenu : Positif, négatif, neutre (le 
prisme contenu positif/négatif ou neutre n’est pas 
nécessairement le caractère négatif d’un contenu 
qui génère une mauvaise perception mais plutôt son 
traitement). 

 • Format du contenu : Contenu de Fond ou Informatif 

 •  Implication de l’enfant dans le contenu : Enfant 
acteur ou Enfant invisible 

 •  Respect du droit à l’image : Droit respecté ou Non 
respecté 

La synthèse de ces indicateurs qualitatifs et quantitatifs 
nous a permis de disposer d’une image précise sur le 
traitement réservé par chaque média à l’enfance.

10  La liste complète de ces thèmes disponibles en annexe 3 (On a pris un champ lexical basé sur le programme de coopération Maroc – UNICEF qui a été décliné en mots –clés 
en se basant sur les techniques documentaires d’indexation). 

11 La liste complète de ces mots clés disponible en annexe 5. 
12 « Le journaliste ne doit pas décliner l’identité ou afficher l’identité visuelle de l’enfant qui est victime d’abus sexuels, ou auteur d’un acte sexuel ou d’acte de violence 
physique, qui porte le VIH / SIDA, qui est accusé d’un délit ou condamné, qui est soldat ou ancien combattant, demandeur d’asile, réfugié ou déplacé à l’intérieur de son pays ». 
Principes directeurs de l’UNICEF pour des reportages éthiques sur les enfants.
13  Les clés d’explication détaillées de ces quatre niveaux à retrouver en annexe 5. 

Grille d’analyse

Indicateurs quantitatifs

 •  Monitoring manuel : Dix thèmes10 liés à l’enfance ont 
été retenus, ce qui nous a permis de classer dans un 
premier temps les sujets traités par chaque média. 

 •  Monitoring automatique : Quarante-trois (43) 
mots clés11 ont été sélectionnés pour procéder au 
recoupement des résultats du monitoring manuel en 
utilisant la recherche par les mots clés via le moteur 
de recherche « Google ». 

Les résultats de ce monitoring nous ont permis de 
disposer d’un classement des sujets selon deux critères 
quantitatifs : 

 •  Une répartition des sujets selon les thèmes : L’objectif 
mesuré du nombre de thématiques les plus et moins 
abordés, ainsi que les variations selon chaque média 
d’une même catégorie et les différents types de 
supports. 

Une ventilation selon les mois de l’année : objectif, 
mesurer l’évolution dans l’année du traitement médiatique 
de la thématique.
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Médias Nombre de contenus Pourcentage

AL OULA TV 49 67,13%

2M TV 21 28,76%

MEDI 1 TV 3 4,11%

Total 73 100

Répartition par thème :

Education Santé Enfants & 
Handicap

Exploitation 
économque

Enfants en 
situation 
difficile

Jeux, 
divertissement, 

parti

31.00%
36.00%

23.00%

4.00% 3.00% 3.00%

2.2.3 Analyse du traitement médiatique de 
la thématique enfant :

Medias audiovisuels

La Télévision 

Médias analysés 

L’analyse du contenu télé a porté sur le Journal télévisé 
(JT) principal en langue arabe des trois chaînes de 
télévision nationales durant 20 jours14 de l’année 2017. 
Ces JT sont les suivants : 

 • Al Aoula : JT 21h00

 • 2M TV : JT 20h00

 • Medi1 TV : JT 20h00

Sur les 60 JT principaux étudiés durant cette période de 
l’année 2017, 73 reportages traitent des thématiques en 
relation avec l’enfant sur un potentiel de 400 reportages, 
soit un niveau de 18% des contenus diffusés. Al Aoula a 
diffusé la majorité de ces reportages (67%), suivi de 2M 
(28,7%) puis Med1 TV. Le volume de contenus diffusé par 
Al Aoula TV sur l’enfance représente deux fois le total 
des contenus produits par 2M et Medi1 TV.

L’analyse montre une présence forte des thématiques éducations (31%) et santé (23%). La spécificité de la période 
analysée a fait que les aspects relatifs à la période estivale (vacances pour tous) soient aussi présents.

Au sommet des thèmes traités, on trouve la couverture médiatique, du JT de ces trois chaînes TV, de la nouvelle édition 
de l’opération “Vacances pour tous 2017”organisée conjointement par le ministère de la Jeunesse et des Sports et la 
Fédération nationale des colonies de vacances, avec 26 récurrences, soit 36% du total. Suivi de l’éducation (31%) et de 
la santé (23%).

14 La période étudié est du 5 juillet 2017 au 3 aout 2017
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Tonalité des émissions 

Neutre
61%

Enfant 
invisuble

49 %

Positive
25 %

Négative
14 %

Enfant acteur
51 %

Tonalité des émissions

Afin de mesurer la diversité des formes de traitement, 
nous avons aussi classé les contenus selon trois 
tonalités : Positive, négative ou neutre. Cet indicateur 
s’intéresse au sujet et non pas à la qualité du traitement. 
Un contenu positif s’intéresse aux cas de réussite, de 
succès ou des bonnes pratiques dans un domaine en lien 
avec l’enfance. Un contenu négatif traite de drames, de 
faits divers et de l’ensemble des difficultés de gestion des 
phénomènes sociaux évoqués dans les thèmes retenus. 
Un contenu neutre se caractérise par un message 
informatif sur les questions des droits ou toute information 
institutionnelle.

La tonalité des contenus traitant des thématiques 
relatives à l’enfance par les trois chaînes nationales 
est à dominance « neutre » (61%), suivi des contenus 
positifs avec 25%. Les contenus à tonalité « négative » ne 
représentent que 14% de la totalité du contenu analysé.

Les formats produits

Le contenu « informatif » occupe100% du contenu 
total, qui se compose en général des courts reportages 
informatifs, traitant des sujets relatifs à la thématique « 
Enfance » du JT de ces trois chaînes TV. 

Implication des enfants dans les contenus

Le pourcentage de l’implication des enfants dans les 
contenus des JT de ces chaînes TV est de 51%, cela est 
expliqué par les interviews faits avec les enfants d’une 
part, lors de la couverture médiatique de la nouvelle 
édition de l’opération “Vacances pour tous 2017”, et 
d’autre part lors de la couverture médiatique des résultats 
du baccalauréat 2017.

Droit de l’image

En se référant aux Principes directeurs pour des reportages 
éthiques sur les enfants de l’UNICEF, le droit à l’image des 
enfants est respecté dans 100% les contenus étudiés. Il est 
à noter que les images utilisées mentionnent les sources 
et le contexte de leur tournage. 

Implication des enfants dans les contenus
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Analyse des grilles de télévisions de Al Aoula, 2M 
et Médi1 TV :15

Al Aoula : Les grilles de la 1ère semaine de janvier 
des années 2015, 2016 et 2017 

L’analyse de la grille des programmes durant trois 
semaines du mois de janvier durant l’année 2015, 2016 et 
2017 pour Al Aoula montre la présence d’une moyenne 
de 7 heures de programmation dédiée à l’enfance. Des 
contenus exclusivement composés de bandes dessinées 
en langue arabe. Durant les sept jours observés en 2015 
et 2016 aucun programme préparé par la chaîne dédié 
aux enfants. En 2015, seule programmation spécifique est 
la présence d’une matinée enfant un samedi composé 
de bandes dessinées. En 2017, nous notons la présence 
d’une émission éducation «Atfal aâla Bal » (Pour des 
enfants eveillés) d’une durée de 30 minutes diffusée à 
rythme hebdomadaire.

Pour compléter notre analyse des grilles, nous avons 
observé également trois autres semaines réparties entre 
les mois de juillet, août et septembre 201717. La grille 
de juillet comportait un volume horaire plus important 
avec 13 heures de programmes. Six sont consacrées 
à des bandes dessinées et sept heures dédiées à la 
rediffusion d’émissions spéciales pour les enfants, ainsi 
qu’une matinée enfants le dimanche. Dès le mois d’août, 
le volume horaire baisse drastiquement à une heure et 
demie, avec uniquement des rediffusions, ce qui pose la 
question de la programmation dédiée pour les enfants 
durant l’été. La semaine de septembre prolonge la 
tendance estivale. 2h30 de programmation pour enfants 
composée de rediffusions. Cette faiblesse du programme 
pose la question de la mise en place de la nouvelle grille 
avec la rentrée scolaire. Nous notons également l’arrêt 
de production de plusieurs programmes pour enfants 
depuis 2015  ou  ou « Je veux 
être » qui n’ont pas été remplacés dans la nouvelle grille. 

2M TV : Les grilles de la 1ère semaine de janvier 
des années 2015, 2016 et 2017 

Les mêmes observations plus haut sont aussi valables 
pour la chaîne de télévision 2M. Les programmes se 
composent exclusivement de dessins animés importés en 

langue arabe. Dans le cas de 2M, la moyenne du temps 
consacré baisse à 3 heures par semaine. En se basant 
sur le monitoring de trois semaines différentes étalées 
sur les années 2015, 2016 et 2017, nous constatons que ce 
type de programmes est présent uniquement en début de 
soirée (2M Kids) et l’absence de programmes dédiés aux 
enfants durant les matinées du samedi ou du dimanche. 

Medi1 TV : Les grilles de la 1ère semaine de janvier 
des années 2015, 2016 et 2017 

La chaîne de télévision Médi1 TV était en 2015 encore 
une télévision généraliste. Durant la semaine de janvier 
observée, elle avait consacré uniquement une heure 
(1) de programmation à l’enfance. Les mois de janvier 
suivant de 2016 et 2017, le passage vers une chaîne 
d’informations continue expliquerait l’absence totale de 
tout programme dédié à l’enfance.

15  Il s’agit d’une nouvelle partie dédiée à l’analyse de la programmation ciblant les publics jeunes.
16  Les trois semaines de janvier observées sont : 2015 (2-9 janvier), 2016 (4-11 janvier) et 2017 (2-8 janvier). 
17 Les trois semaines suivantes observées sont : du 3 au 9 juillet ; 1 au 6 aout ; du 11 au 17 septembre 2017. 
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La Radio

Médias observés 

Six radios18 ont été retenues dans le cadre de ce 
monitoring couvrant une période de 20 jours19. Les 
émissions sociétales étudiées sur les ondes de ces 
stations sont : 

 •  Radio Mohammed VI 
pour le saint Coran : 

 • Medi1 Radio : 

 • Med Radio :

 • MFM Radio : 

 • ASWAT Radio : 

 • Hit radio : MOMO Morninger Show

En plus de ce contenu de 2017, nous avons analysé le 
contenu enregistré sur l’année 2015. 

Sur l’ensemble des 78 émissions radios analysées, 31 
programmes traitent des thématiques d’enfance, soit un 
pourcentage de 39,74%.

Ce faible volume de contenus sur cette période estivale 
indique l’absence d’une programmation dédiée à 
l’enfance durant cette période de l’année.

A travers ce diagramme, nous pouvons observer lesquels 
des médias accordent le plus d’intérêt aux thèmes de 
l’enfance. MEDI 1 radio et radio ASWAT arrivent au 
sommet avec 29%, suivi de MFM Radio (19,36%), Radio 
Mohammed VI (16,13%), MED Radio (6,45%), et à la fin 
HIT radio (0%).

Nous constatons, d’après la comparaison avec l’analyse 
des archives radios de l’année 2015, que MEDI 1 radio et 
radio ASWAT sont les 2 premières radios qui accordent 
plus d’intérêt aux thématiques de l’enfance par rapport 
aux autres stations radios au Maroc.

Radio Nombre de contenu

MED Radio 2

MEDI 1 Radio 9

ASWAT Radio 9

MFM Radio 6

Radio Mohammed VI 5

HIT Radio 0

Total 31

18   Les critères de sélection des radios sont basés sur la popularité 
19  La période étudié est du 5 juillet 2017 au 3 aout 2017

Répartion des émissions par Radio

MFM Radio
19 %

Aswat Radio
29 %

Radio 
Mohammed VI

16%
Med Radio
7%

Medi 1 Radio
29%

Hit Radio
0%
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Education
29%

Positive
29%

Négative
23%

Santé
48%

Neutre
48%

Maltraitance 
des enfants

10%

Enfants en 
situation 

difficile
3%

Autre
10%

Réparation selon la tonalité

Répartion par théme
Les thématiques traitées

La répartition de ces émissions selon les thématiques 
sélectionnées indique la présence d’une forte 
représentation de contenus sur « La Santé » (48%) 
et « L’éducation » (29%). Les émissions de ces radios 
accordent un intérêt plus prononcé pour les thématiques 
de la santé. 

Les 5 thématiques liées à l’enfance en situation de 
vulnérabilité ou aux violations des droits de l’enfant 
totalisent 13% des contenus, et ce à contrario avec le 
traitement réservé au sujet de l’enfance dans la presse 
écrite. Seule une radio a traité de la thématique « 
Maltraitance des enfants » (MEDI 1 radio), et le même 
cas pour le thème « Enfants en situation difficile » qui a 
été traité uniquement par la radio Mohammed VI. 

L’analyse des thématiques indique ainsi la prédominance 
de contenus de sensibilisation au sujet de « L’enfance » 
destinés en priorité aux parents (nutrition, éducation, 
etc.).

La tonalité du contenu 

La tonalité des émissions est dominée par un contenu 
« Neutre » (61%). La Radio est le premier média où le 
contenu à tonalité « Positive » dépasse celui à tonalité 
« Négative »

Les formats produits 

Les contenus produits sont exclusivement classés 
comme « Informatifs ». Ces émissions sont marquées 
par la participation de spécialistes des questions de 
santé, de la nutrition, avec possibilité d’interaction avec 
les auditeurs. Dans le cas de la radio, la production d’un 
contenu de « Fond » est coûteuse en termes de temps 
et de financement, ce qui explique l’absence de ce type 
d’émissions durant cette période de l’année.

Implication des enfants dans les contenus 

L’enfant est absent des contenus réalisés, seules 3% 
des émissions ont fait intervenir des enfants dans leurs 
contenus. La même remarque a été relevée après 
l’analyse des archives de l’année 2015.
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Presse écrite 

« Papier » et numérique 

Corpus analysé 

3920 articles de la presse écrite ont été analysés pour 
l’année 2015. Ce corpus se compose d’articles issus 
de la presse « Papier » et numérique, arabophone et 
francophone. 

Quatorze supports ont été analysés, dix (10) sont de 
la presse écrite avec des périodicités différentes 
(quotidiens, hebdomadaires et mensuels). Six supports 
sont en langue française et 4 édités en langue arabe. 
Dans le segment web, quatre sites web d’informations ont 
été analysés, deux francophones et autant pour la presse 
arabophone. 

Sur l’ensemble des contenus analysés, 76% sont en 
langue arabe (2974). Les médias arabophones ont une 
production 3 fois plus importante sur la thématique de 
l’enfance que leurs confrères francophones, sur la même 
période. Cet écart se réduit dans le segment presse « 
Papier » (67%) et se creuse dans la presse web (87%).

Répartition sur l’année

Ces articles s’étalent sur l’ensemble de l’année de 
manière équilibrée avec une moyenne mensuelle de 327 
articles, chaque mois. Le mois d’août a connu une baisse 
de la production d’articles, liés à la période estivale et 
l’arrêt de parution des hebdomadaires et des mensuels. 

Les pics de production sont la rentrée scolaire où la 
production d’articles atteint 380 en octobre. 

C’est uniquement dans la presse web qu’on note une 
certaine irrégularité dans la présence du thème de 
l’enfance. Ceci s’explique par la prédominance de 
l’actualité « chaude », notamment des faits divers dans ce 
segment.

Médias Nombre de 

contenus

Pourcentage

Arabophone 2974 76%

Francophone 946 24%

Total 3920 100%
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Les thématiques traitées par le corpus : 

Dix thèmes ont été retenus sur le sujet de l’enfance. Ils 
couvrent l’ensemble des axes pouvant intéresser cette 
catégorie de la population. Selon cet indicateur, il ressort, 
la prédominance de la thématique « Education » (36% 
des articles), ce taux atteint 38% dans la presse écrite « 
Papier » et baisse à 30% dans la presse numérique. 

Le deuxième thème est celui des enfants en situation 
de vulnérabilité et de pauvreté avec 18% des contenus. 
L’addition de l’ensemble des articles liés aux questions 
de l’enfance en situation difficile, à la maltraitance 
des enfants (15%) et à l’exploitation sexuelle (8%) et 
économique (2%) totalise la majorité des productions de 
l’année : 49% des articles traitent de ces thématiques 
d’une enfance en situation de difficulté sous ses 
différentes facettes. La presse écrite se fait ainsi l’écho 
d’une enfance marocaine en situation de vulnérabilité et 
contribuant à l’information sur des sujets sensibles. Du 

côté de la presse « Papier » ces thèmes totalisent 45% 
des contenus, alors que dans la presse numérique, ce 
taux progresse de 10% pour atteindre 55% de l’ensemble 
des contenus réalisés. 

Il est à noter la faiblesse de contenu de sensibilisation 
relatif aux thèmes de « Droits de l’enfant » sous ses 
différentes facettes dans l’ensemble des segments 
(papier et numérique) et dans les deux langues et chez les 
trois périodicités étudiées (quotidien, hebdo et mensuel). 
Les contenus produits traitant des « Droits » ne dépassent 
pas 2% (104 articles) de l’ensemble des articles. Nous 
notons également la faiblesse du nombre d’articles 
sur « Enfance et handicap », à peine 83 articles ont été 
produits sur l’année par les 14 médias. Enfin, nous notons 
l’absence de contenus sur les thématiques « Enfance et 
sport » et « Enfance et culture ». C’est une constante dans 
la presse « Papier » comme numérique. 

Réparatition par thème

Education Santé Droits de 
l’enfant en 

général

Enfants & 
Internet

Enfants & 
Handicap

Exploitation 
économique

Exploitation 
sexuelle

Maltraitance 
des enfants

Enfants en 
situation 
difficile

Pauvreté, 
vulnérabilité 
des enfants

36%

10%
12%

6%

16%

20%

2% 2%
1%1%
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La tonalité des articles

La forte représentation des articles liés à l’enfance en 
situation difficile influence la tonalité des articles. En 
prenant, en compte l’indicateur de la tonalité de l’article, 
il ressort que 46% des articles ont une tonalité « négative ».

Les articles à tonalité « positive » se limitent à 16%. 
L’équilibre est créé avec un volume d’articles à tonalité 
« neutre » recensé à 38%.

Le contenu de la presse arabophone est marqué par la 
tonalité « négative » par rapport au contenu francophone. 
51% du contenu arabophone est à tonalité « négative » 
alors que chez la presse francophone, ce taux baisse 
à 27%. La presse écrite en français est dominée par 
un contenu « neutre » (50%) contre 35% chez les 
arabophones.

Si on compare la presse « Papier » et celle numérique, il 
ressort que les articles à tonalité « négative » représentent 
37% des productions contre 56% pour la presse numérique. 
Ces derniers médias relaient de manière intensive 
l’ensemble de l’actualité de faits divers et des difficultés 
rencontrées par l’enfance au Maroc.

Les formats produits 

Pour mesurer la qualité du traitement journalistique 
au sujet de l’enfance, nous avons observé les genres 
journalistiques mobilisés. Il ressort avec une large majorité 
que les 95% des contenus sont de type « Informatif ». Les 
formats produits sont les mêmes : des comptes rendus, des 
réécritures de dépêches d’agence ou de courts articles 
informatifs. Nous observons l’absence de contenus de 
« Fond » fait de reportages, d’enquêtes, de portraits, 
d’interviews montreraient peut-être un manque d’intérêts 
pour la thématique de l’enfance car les rédactions n’y 
consacrent pas les ressources nécessaires pour produire 
des contenus de qualité, à cela s’ajoute la prédominance 
de l’information instantanée dans les médias web (99% 
des contenus sont de type « informatif ») au détriment de 
l’analyse ou le journalisme de terrain. 

Lors de l’observation des contenus pour ce segment, nous 
avons noté la présence de manière massive de publicités 
utilisant l’image d’enfant ou associant du contenu public-
rédactionnels à des images d’enfants. Certains contenus 
ou rubriques ont été produits pour justifier des passages 
publicitaires. Le sponsoring de certaines rubriques 
conditionnait leur présence sur certains numéros. Cette 
présence pose encore une fois la question de la régulation 
des pratiques publicitaires au Maroc. 

Répartition selon la tonalité

Neutre
38%

Négative
46%

Positive
16%

Type de contenu Arabophone Francophone

Positif 14% 23%

Négatif 51% 27%

Neutre 35% 50%

Type de contenu Presse Papier Presse 

numérique

Positif 18% 14%

Négatif 37% 56%

Neutre 45% 30%

Genres journalistique

Info
95%

Fond
5%
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Implication des enfants dans les contenus 

Sans surprise, la figure de l’enfant dans les contenus 
analysés est dominée par l’enfant « victime » ou 
« bénéficiaire » et de facto invisible dans 97% des 
contenus. L’absence d’une implication des enfants dans 
les contenus s’explique par la nature des formats qui 
sont majoritairement informatifs. L’enfant « source » est 
majoritairement présent dans les contenus autoproduits 
(User-content). Ce type de contenus est souvent filmé par 
les parents sous forme amatrice et repris par les médias. 
Nous notons sur le web, l’émergence d’un contenu 
diffusé par les internautes notamment par des enfants ou 
leurs parents. Souvent, les médias étudiés, reprennent 
ces contenus sans distanciation critique, de mise en 
contexte ou de protection de la vie privée des enfants. 
Dans d’autres cas, la reprise de contenus télévisuels par 
les internautes pour en faire des vidéos virales pouvant 
offenser l’enfant intervenant, pose des questions sur 
la régulation de l’espace web et le droit à l’oubli dans 
l’espace numérique.

Respect du droit à l’image 

Dans 98% des contenus étudiés, le droit à l’image des 
enfants est respecté. Ce niveau de respect du droit 
à l’image explique aussi la pauvreté iconographique 
des articles analysés. Les 3% de cas où les principes 
de l’UNICEF relatifs au respect de l’identité de l’enfant 
n’ont pas été respectés et concernent soit la reprise de 
contenus de propagande terroriste utilisant les enfants, 

soit le recours à du contenu autoproduits sans protection 
de la vie privée d’enfants victimes. Dans les cas d’articles 
sur les enfants réfugiés syriens ou yéménites, les 
médias étudiés ont repris des images d’agences photos 
internationales (AFP) illustrant des enfants réfugiés, dans 
le contexte de la crise des réfugiés syriens en 2015.

WEB

Corpus analysé 

1708 articles de quatre médias web ont été analysés pour 
l’année 2015. Deux arabophones (Hespress et Hibapress) 
et deux francophones (Telquel.ma et Medias24) ont été 
retenus. Ces médias ont été sélectionnés sur la base de 
leur audience dans leur segment respectif, comme nous 
l’avons détaillé dans la Note méthodologique20.

Sur l’ensemble des contenus analysés, 87% sont en 
langue arabe (1491). Les deux médias arabophones ont 
une production six (7) fois plus importante que leurs 
confrères francophones. 

Statut de l’enfant dans le contenu

Enfant invisible
97%

Enfant acteur
3%

Media Nombre 
d’article

%

Hespress 595 35%

Hibapress 896 52%

Telquel.ma 112 7%

Médias24 105 6%

Total 1708 100%

20 Voir annexe



ANALYSE DE LA SITUATION
LES ENFANTS, LES JEUNES ET LES MEDIAS AU MAROC

25

Répartition sur l’année

Le corpus étudié dans la presse web se répartit de 
manière moins équilibrée si on le compare avec la presse 
« Papier ». La moyenne de 142 articles, chaque mois est 
atteinte 7 mois sur 12 mois de l’année. En plus de creux 

liés au mois d’août et au pic habituel à l’occasion de 
la rentrée scolaire, une certaine saisonnalité domine 
l’année, ce qui dénote de la prédominance de l’actualité « 
chaude », notamment des faits divers. 
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Réparatition des articles sur l’année 2015

La répartition selon les thèmes 

55% des contenus sont classés dans les thématiques 
à tonalité « Négative » (exploitation économique ou 
sexuelle, pauvreté, enfance en situation difficile, 
etc…), comme l’indique le graphique enface. La santé 
et l’éducation sont deux thématiques importantes très 
présentes, elles totalisent à elles seules : 40% des 
articles, ce qui dénotent d’un intérêt pour ces deux sujets. 
Le traitement qui leur ait réservé est surtout axé sur les 
difficultés d’accès aux soins de santé et à « crise du 
système éducatif au Maroc ».

Répartition par thème

Maltraitance 
des enfants

20%

Enfants en 
situation 

difficile
6%

Pauvreté,
 vulnérabilité des 

enfants
16%

Enfants & 
Handicap

2% Exploitation
sexuelle
12%

Autres
3%

Santé
10%

Exploitation 
économique
1%

Education
30%

Enfants & 
Internet
0%
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La tonalité des articles 

En prenant, en compte l’indicateur de la tonalité 
de l’article, il ressort que 56% des articles ont une 
tonalité négative (voir graphique).

Ce taux rejoint la répartition de ces contenus selon les 
thèmes. Par médias, il apparait que trois médias sur 
quatre ont un niveau quasiment similaire de contenus 
à tonalité « négative ». Telquel.ma y consacre 66%, 
suivi de Hibapress (59%) et Hespress (56%). Ces 
niveaux élevés traduisent la situation de l’enfance 
au Maroc en général et la présence d’une actualité 
fortement marquée par les violences en tous genres 
que subissent les enfants au Maroc.

La répartition selon la langue utilisée par les 
quatre médias, montre la présence d’une tonalité 
négative davantage chez les médias arabophones 
que francophones. 40% du contenu des médias 
francophones sont à tonalité « positive » contre 28% 
pour les médias en langue arabe.

Répartition selon la tonalité

Neutre
30%

Positive
14%

Négative
56%

Type de contenu Presse Papier Presse 
numérique

Positif 14% 14%

Négatif 58% 46%

Neutre 28% 40%

Les contenus positifs demeurent faibles, ils 
représentent 14% et se composent d’articles informant 
sur des exploits d’enfants sportifs et des initiatives de 
solidarité ou de charité de l’enfance dans le besoin.

Les articles à tonalité neutre relayent la 
communication institutionnelle de ministères surtout de 
l’Education, d’ONG ou d’organismes spécialisés dans 
l’enfance (UNICEF).

Les formats produits 

Les formats produits sont similaires : des comptes rendus, 
des dépêches d’agence, de courts articles informatifs. 
D’ailleurs, les formats informatifs totalisent 99% des 
contenus de l’année. L’absence de reportage, d’enquête, 
de portraits, d’interviews montrent le manque d’intérêts 
à la thématique de l’enfance car les rédactions n’y 
consacrent pas les ressources nécessaires pour produire 
des contenus de ce type, à cela s’ajoute la prédominance 
de l’information instantanée dans les médias web au 
détriment de l’analyse ou le journalisme de terrain. 

Implication des enfants dans les contenus 
Sans surprise, la figure de l’enfant dans les contenus 
analysés est dominée par l’enfant « victime »
ou « bénéficiaire » et de facto invisible dans 95% des 
contenus. L’absence d’une implication des enfants dans 
les contenus s’explique par la nature des formats qui 
sont majoritairement informatifs. L’enfant « source » est 
majoritairement présent dans les contenus autoproduits 
(User-content). Il s’agit de contenus diffusés par les 
internautes notamment par des enfants ou leurs parents. 
Souvent, les médias étudiés reprennent ces contenus 
sans distanciation critique, de mise en contexte ou de 
protection de la vie privée des enfants. 

Respect du droit à l’image 

Dans 97% des contenus étudiés, le droit à l’image des 
enfants est respecté. Ce niveau de respect du droit à 
l’image explique aussi la pauvreté iconographique des 
articles analysés. Les 3% de cas où les principes de 
l’UNICEF relatifs au respect de l’identité de l’enfant n’ont 
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pas été respectés concernent soit la reprise de contenus 
de propagande terroriste utilisant les enfants soit le 
recours à du contenu autoproduit sans protection de la 
vie privée d’enfants victimes. Dans certaines cas, les 
médias étudiés ont repris des images d’agences photos 
internationales illustrant des enfants réfugiés. 

Vue l’actualité internationale en 2015, le terrorisme a 
été un sujet traité abondamment, ce qui s’est traduit 
par de nombreux articles sur les médias marocains. 
La couverture médiatique du terrorisme a été toujours 
un sujet sensible. La présence d’enfants dans le cadre 
d’opérations de propagande rend cette mission encore 
plus difficile. Il est fortement recommandé d’éviter 
d’inclure les enfants sous quelques formes que ce soit 
dans ce type de contenus.

2.2.4 Meilleures pratiques internationales 
en matière de coopération avec les médias 
et de protection de l’enfance sur internet
Prenant en compte les données précitées, plusieurs 
organismes de références dans le renforcement de 
capacités des médias ou des instances des éditeurs de 
presse comme l’UNICEF ou encore l’Association mondiale des 
éditeurs de journaux et d’information (WAN-IFRA) ont lancé 
des projets pour atteindre ces objectifs. Parmi les meilleurs 
expériences/initiatives retenues, nous pouvons citer : 

 •  En 2007, développement et lancement d’un module de 
formation accessible en ligne destiné aux journalistes 
sur les concepts et informations pouvant les aider à 
réaliser une couverture médiatique responsable et 
outillée pour respecter les droits des enfants.21

 Ce contenu du module s’articule autour de deux unités. 
L’Unité 1 est dédiée à l’introduction des droits de l’enfant 
en six chapitres. L’Unité 2 est consacrée aux droits de 
l’enfant et les pratiques professionnelles du journalisme 
en huit chapitres. 

 • https://www.unicef.org/eca/resources_18248.html

  https://www.unicef.org/eca/resources_18475.html

    •  Empowering Children in the Media : Media 
Monitoring Africa (Afrique du Sud) : Organisation 
œuvrant en faveur d’un journalisme éthique 
respectueux des droits de l’enfant

   https://www.mediamonitoringafrica.org/children/

 •  Réseau Education Médias (Canada) : une ONG, offre 

des ressources sur l’éducation aux médias

  http://habilomedias.ca/pour-parents

 •  Association Mondiale des Journaux (WAN-IFRA) : 
The News Paper in Education Développement Project 
est porté par WAN-IFRA. Le site internet offre une 
page Jeunes Lecteurs (en anglais), qui promeut les 
colloques Jeunes lecteurs, ainsi que le Prix Jeunes 
lecteurs. 

   http://www.wan-ifra.org/articles/2010/12/03/wan-ifra-
news-literacy-and-youth-engagement

 •  Media Wise (Royaume-Uni) : Monitoring de la presse 
et formation destinée aux journalistes sur la question 

   http://www.mediawise.org.uk/children/

 •  Projet d’éducation aux médias (Union Européenne) 

   Cartographie des pratiques et des activités 
d’éducation aux médias dans l’UE-28 (pdf) 

 •  Ethicaljournalism network (EJN) : Guides 
et études sur médias et enfance. http://
ethicaljournalismnetwork.org/what-we-do/ethical-
journalism-free-expression

Concernant le volet Internet, avec 3,77 milliards 
d’internautes22, soit 50% de la population mondiale et 2,79 
milliards d’inscrits sur les réseaux sociaux, soit 37% de la 
population de la planète, nous sommes bien face à une 
pratique mondialisée touchant toutes les catégories de la 
population et notamment les enfants. 

Au vu de ces données, la capacité des enfants à accéder 
à internet représente l’un des plus grands défis pas 
seulement pour les parents, mais aussi pour l’ensemble 
de la société. L’exposition des enfants sur internet à 
des contenus aux multiples messages est désormais 
difficilement contrôlable. Cet accès en tout temps et 
partout, comporte des risques à prendre en compte. 
Parmi ces risques, on peut noter : une exposition à des 
images ou à un contenu inapproprié, que ce soit par 
inadvertance ou délibérément, une sollicitation de la 
part de prédateurs sexuels via les médias sociaux ou par 
e-mail, une intimidation ou un harcèlement en ligne, le 
dévoilement inapproprié d’informations personnelles et 
le vol de données, ou encore un mercantilisme excessif à 
travers des publicités de produits. Des risques confirmés 
par les craintes chez les adultes qui estiment à 80% que 
les enfants courent des risques de prédation sexuelle sur 
internet, selon les chiffres de l’UNICEF.

21  Ce programme réalisé dans une perspective de « droit ». Lors de son démarrage, il a été l’œuvre d’un partenariat entre l’UNICEF Europe et l’Asie Centrale et la Dublin 
Institute of Technology. Son implémentation s’est déroulée sur quatre vagues et a couvert dix pays et vingt-trois universités. Ces établissements de formation sont répartis 
comme suit Turquie (7), Géorgie (5), Roumanie (1), Monténégro (1), Serbie (1), Macédoine (2), Azerbaïdjan (3), Tadjikistan (2) et Ouzbékistan (1).

22 D’après les données sorties par le Hootsuite / We are Social 2017
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Face à ce développement, plusieurs initiatives pour la 
protection des enfants sur internet méritent d’être citées :

 •  En 2014, rédaction des nouvelles lignes directrices 
à l’usage des professionnels pour la protection en 
ligne des enfants, publiées par l’UNICEF et l’Union 
internationale des télécommunications (UIT). 

   http://www.itu.int/net/pressoffice/press_
releases/2014/45-fr.aspx#.WfxZYIi2zIU

 •  Lancement de la campagne permanente « Pour 
mettre fin à la violence envers les enfants en ligne » 
avec le hashtag : #ENDviolence online.

  https://www.unicef.org/french/endviolence/

 •  En 2013, l’UNICEF a publié l’étude « Les enfants, les 
Technologies de l’information et de la communication 
(TIC) et le développement » qui traite des dangers, 
des difficultés et des perspectives, dont l’évolution 
des TIC pour les enfants.

   La sécurité des enfants en ligne : Défis et stratégies 
mondiaux (2013)

 •  En 2016, l’UNICEF Maroc s’est associée à l’opérateur 
télécom Inwi pour lancer une campagne de 
sensibilisation pour la protection des enfants sur 
Internet. Cette campagne visait à sensibiliser les 
enfants, les parents et les éducateurs aux risques 
liés à l’usage d’Internet par des enfants. Trois 
volets constituent les axes forts de la campagne de 

sensibilisation : le lancement d’un espace virtuel de 
sensibilisation, la mise en place d’un outil de contrôle 
parental et la création d’une application mobile.

   https://www.unicef.org/morocco/french/
overview_7530.html

   http://www.inwi.ma/particuliers/internet/controle-
parental

 •  Initiative #RepondsPourTous. Afin d’obtenir la 
participation des enfants et des adolescents et pour 
mettre fin à la violence en ligne, l’UNICEF a procédé 
au lancement de #RépondsPourTous dans le cadre 
de son initiative de mettre fin à la violence envers les 
enfants. 

Cette dernière opération place les adolescents au premier 
plan en faisant d’eux des intervenants afin qu’ils puissent 
être leurs propres défenseurs en matière de sécurité

en ligne. Dans le cadre de cette campagne, il a été 
demandé aux adolescents d’apporter leurs conseils 
concernant les meilleurs moyens de réagir face à la 
violence ou aux risques de violence en ligne et d’y 
sensibiliser leurs amis par l’intermédiaire des médias 
sociaux. Ce travail a reçu l’appui de l’Alliance mondiale 
WePROTECT qui se consacre à mettre fin à l’exploitation 
sexuelle en ligne des enfants par des actions nationales 
et internationales. 
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3. ENFANCE ET MEDIAS AU MAROC : 
ENQUETES DE TERRAIN SONDAGE AUPRES DES 
MILLENNIALS AU MAROC (LES 15 – 34 ANS)

3.1 Introduction
L’enquête de terrain auprès des millennials au Maroc a 
constitué la dernière composante de cette étude. Son 
objectif a été de :

 1.  Fournir une analyse spécifique de la consommation des 
médias par les millennials âgés entre 15 et 34 ans

 2.  Explorer les usagers du jeune public du numérique et 
spécifiquement pour les réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter, Instagram, YouTube, etc…)

 3.  Avoir un premier niveau de visibilité quant aux 
comportements du millennials vis-à-vis de chaque 
média

 4.  Avoir un premier niveau de compréhension des 
déterminants dans le choix des millennials de leurs 
médias favoris.

Pour mettre en perspective les résultats de cette enquête et 
les inscrire dans le contexte national, nous allons comparer 
la consommation des médias chez les milleniums avec les 
résultats au niveau de l’ensemble de la population. Pour 
réaliser cette comparaison, nous nous baserons sur l’étude 
sur la consommation des médias au Maroc : « Pénétration, 
audience et profil du lectorat de la presse au Maroc » 
réalisée par la Fédération marocaine des éditeurs de 
journaux en 2016. Cette étude offre un panorama global sur 
les pratiques médiatiques au Maroc. 

3.2 Méthodologie
L’enquête quantitative a été réalisée par questionnaire 
structurée et auto-administrée en ligne. L’échantillon 
représentative s’est composé de 600 jeunes âgées de 
15 à 34 ans. L’enquête a été réalisée entre 25 juillet et 
15 août 2017. Cet échantillon comprend aussi 32 jeunes 
de l’association Bayti. Ces jeunes en situation de 
vulnérabilité ont participé à cette enquête en remplissant 
le questionnaire par écrit.

Echantillon de l’étude : 

Selon les chiffres du Recensement Général de 
la Population et de l’Habitat, réalisé par le Haut-
commissariat au Plan (HCP) en 2014, la taille de la 
population cible (les millennials âgés entre 15 – 34) est 
égale à 11 461 038 personnes. Avec une marge d’erreur 
de 4% et un niveau de confiance de 95%, la taille 
d’échantillon requise était de 600 personnes. 

La cible a été constituée de l’ensemble des personnes 
alphabétisées ou non, hommes et femmes, âgées entre 15 
et 34, résident en milieu rural, périurbain ou urbain, toutes 
CSP confondues, consommateurs des médias.

Atlantique

Centrale
Nord
Sud

23%

23%

21%

33%

Région des répondants
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La localité de Casablanca concentre 20% des répondants, suivi d’Agadir (10%), Fès (8%) et Marrakech (7%).

Les répondants sont répartis de manière équilibrée entre 
les 15-19 ans, les 20-24 ans, les 25-29 ans et 30-34 ans. 
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En termes de couverture géographique l’étude a couvert le territoire urbain, périurbain et rural. Les répondants sont 
issus de 50 villes et localités rurales
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42% des répondants sont des étudiants. Les inactifs représentent 18% des personnes interrogées. 40% des répondants 
sont actifs. Les employés et les ouvriers représentent à eux deux 25% des répondants.

Les répondants actifs qui ont souhaité décliner leurs 
revenus représentent 71% de l’ensemble des personnes 
en activité (212 répondants). Parmi eux, 30% gagnent 
entre 4000 et 10 000 DH, 19% ont un revenu entre 2000 et 
4000 DH. Les autres Catégories socio-professionnelles 
(CSP) arrivent à égalité entre 6 et 10% chacune. 

1%
0%

2%3%

42%

A, 6,4%

B, 7,8%

C1, 9,9%

C2, 20,5%

D, 19,1%

E, 7,1%

Je ne sais pas / 
Je ne souhaite 
pas répondre, 

29,3%

13%

18%

8%

5%

4%
4%

Etudiant

Autre

Inactif

Chef de petite ou moyenne 
entreprise, comerçant ou artisan

Employé

Profession intermédiare (instituteur, 
infirmière, ...)

Ouvrier

Cadre ou autre profession 
intellectuelle (professeur, officier

Profession libérale (avocat, notaire, 
médecin, ...)

Chef ou directeur d’une grande 
entreprise ou haut fonctionnaire de 
l’Etat

• A Plus de 20 000 Dhs

• B 10 001-20 000 Dhs

• C1 7 001-10 000 Dhs

• C2 4 001-7 000 Dhs

• D 2 000-4 000 Dhs

• E Moins de 2 000 Dhs

•  Je ne sais pas / Je ne 
souhaite pas répondre

CSP des répondants

Activités des répondants
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3.3 Les résultats de l’enquête 

3.3.1 Les jeunes et la télévision

47% des répondants affirment passer moins de 1 heure/jour à regarder la TV. Le visionnage pour une durée de plus d’une 
heure/jour et jusqu’à 4 heures est une pratique médiatique chez 19% des jeunes. Le sondage montre aussi que 17% de 
jeunes ne regardent pas la télévision.

La répartition par sexe indique une durée de temps passée à regarder la TV plus prolongée chez les femmes par rapport 
aux hommes. Pour une durée de plus d’une heure et jusqu’à 4 heures, le taux des femmes dépasse celui des hommes de 
8 points de pourcentage.

5% 4%

13%

14%

17% 21%

26%

Mons de 30 minutes

Plus de 4 heures

Homme

Femme

De 30 minutes à 1 heure

De 2 à 4 heures

Je ne regarde pas la télévision

De 1 à 2 heures

De 1 à 2 heures

De 30 minutes à 1 heure

De 2 à 4 heures

Je ne sais pas

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Plus de 4 heures

Je ne regarde pas la télévision

Temps consacré à la télévision

Temps consacré à la télévision par sexe

4%3% 12% 24% 28% 13% 16%

4%6% 17% 18% 23% 13% 19%
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19%

15%

15%

9%

8%

7%

5% 3%

19%

Temps consacré à la télévision par âge

Moment consacré à la télévision

La ventilation selon les tranches d’âge montre un désaveu de la télé plus fort chez les 25-29 ans (+6 points que la 
moyenne), alors que chez les 30-34 ans, c’est la tendance contraire. Pour cette tranche, elle regarde la télévision plus 
que la moyenne de cette population. 

La soirée (après 19h00) est le moment le plus préféré dans la journée pour regarder la télévision chez cette population 
de jeunes ; 45% déclarent regarder la télévision à partir de 19h00. 38% d’entre eux regardent la télévision entre 19h00 et 
minuit et 7% après minuit. 

Moins de 30 minutes

Entre 21h et minuit

De 30 minutes à 1 heure

Entre 19h et 21h

De 1 à 2 heures

Entre midi et 14h

De 2 à 4 heures

Je ne sais pas

Je ne sais pas

Entre 17h et 19h

Entre 9h et midi

Plus de 4 heures

Entre 14h et 17h

Je ne regarde pas la télévision

Après minuit

Avant 9h

24%

14%

20%

12%
18%

12%

14%

17%

6%
4% 6%

4%
2%

4%

14%

19%

11%

9%

9%

6%

1%

20% 26% 25%

26%

23%

25% 29%

15-19 20-24 25-29 30-34
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82%

25%

24%

22%
29%

9%

5% 2% 2%

Moyens utilisés pour regarder la télévision

Programmes préférés

La télévision à domicile demeure le moyen le plus largement utilisé pour regarder la télévision (82%). La TV sur mobile ou 
sur PC arrive en deuxième position avec 14% des réponses. 

Les productions médiatiques étrangères ont la faveur des jeunes. 51% des jeunes préfèrent regarder des productions 
occidentales ou arabes. Seuls 24% déclarent regarder des productions et médias marocains. 

TV à la maison

Les médias/productions satellitaires 
occidentaux

TV sur téléphone mobile

Je ne sais pas

TV sur PC

Les médias/productions marocains

TV au café

Les médias/productions satellitaires 
arabes

Autre
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Raisons de préférence des chaines étrangères

Ce choix s’explique en premier lieu par la qualité des productions (aspects artistique, technique et contenu).
En deuxième lieu, la qualité de la langue et le message éducatif justifient le choix des médias étrangers. 

Si on se réfère à l’étude FMEJ 2016, il apparaît que les 
jeunes regardent moins la télévision que l’ensemble de 
la population. 8% des répondants de l’enquête FMEJ 
déclarent ne jamais la regarder contre 17% chez les 
jeunes de 15 à 34 ans. 

En termes de préférence, il ressort un intérêt prononcé 
chez les jeunes pour les programmes étrangers par 
rapport à l’ensemble de la population. 79% des Marocains 
préfèrent les chaînes marocaines alors que chez les 
15-34 ans, seuls 24% des répondants déclarent regarder 
des productions marocaines. Chez ces jeunes les 

productions occidentales (29%) sont prisées par rapport 
aux productions arabes (22%), alors que chez l’ensemble 
de la population c’est l’inverse. Les chaînes satellitaires 
arabes sont en tête avec 81% des réponses. Il est 
nécessaire de signaler une indécision chez un quart des 
jeunes (25%) qui ne déclarent pas un choix précis. Les 
moments pour regarder la télévision demeurent similaires 
chez les jeunes comme pour l’ensemble de la population. 
Les tranches horaires en prime time (19h-21h) et la fin de 
la soirée (21h-minuit) sont les plus prisées pour les deux 
échantillons.

Autre

L’absence d’un message identitaire

La forte présence d’un message identitaire

La crédibilité des informations présentées

La bonne qualité du message éducatif

La bonne qualité de la langue utilisée

La bonne qualité technique des productions

La bonne qualité du contenu

La bonne qualité artistique des productions

Je ne sais pas
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Temps consacré à la radio par sexe

Temps consacré à la radio

54 % des jeunes déclarent ne pas écouter la radio. 28% écoutent la radio moins de 1 heure par jour. L’écoute prolongée 
(+ plus de 2 heures/j) représente à peine 2%. Ce faible niveau d’écoute constitue une surprise à bien des égards, l’étude 
Jeunes & Médias, réalisée dans le cadre du Dialogue Média & Société avait montré que la radio était le média préféré 
des jeunes.

A contrario avec les jeunes, l’ensemble de la population est attaché au média radio. 65% déclarent écouter la radio, soit 
11 points de plus que chez les 15-34 ans. Si chez cette dernière catégorie, 54% des jeunes n’écoutent pas la radio, ils 
sont 33% de la population qui n’ont pas de contact avec ce média. 

La répartition par sexe indique des habitudes de consommation plus élevées chez les jeunes femmes pour une écoute 
d’une courte durée (moins de 30 minutes/jour). 

Je n’écoute pas la radio

Plus de 4 heures

Moins de 30 minutes

De 2 à 4 heures

De 30 minutes à 1 heure

De 1 à 2 heures

Je ne sais pas

Plus de 4 heures

De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

De 1 à 2 heures

De 2 à 4 heures

Moins de 30 minutes

Je n’écoute pa la radio

Homme

Femme

1 %

54%

1 %7 %

9 %

9 %

19 %

3.3.2 Les jeunes et la radio 

1%
2%

6% 7% 55%12% 17%

5%1%
1%

53%11%22%7%
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34%

18%
16%

9%

9%

4%

4%3%
3%

Temps consacré à la radio par âge

La ventilation selon les catégories d’âge étudiées montre que plus l’âge augmente plus l’écoute de la radio progresse. 
34% des 15-19 écoutent la radio contre 54% chez les 30-34 ans. 16% des 15-19, écoutent la radio pour une durée de 
moins de 30 minutes contre 21% chez les 30-34 ans. 11% de ces derniers lui consacrent entre 2 et 4 heures par jour. 
Cette pratique médiatique d’une longue durée est partagée par les 20-24 ans. 

Les jeunes écoutent la radio en priorité la matinée, avant 9h00 (34%) et entre 9h00 et midi (16%). Un autre moment 
d’écoute important de ce média se déroule après 21h00. 18% déclarent écouter la radio à partir de 21h00. 

Plus de 4 heures

De 2 à 4 heures
De 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je n’écoute pas la radio

15-19 20-24 25-29 30-34

Avant 9h

Je ne sais pas
Entre 9h et midi
Après minuit

Entre 14h et 17h

Entre 19h et 21h

Entre 21h et minuit

Entre 17h et 19h

Entre midi et 14h

Moment consacré à la radio

66%

50% 46%52%

6%

12%
11%

8%

16%
22% 21%19%

7% 9%
11%11%

3% 7% 8%4%
1% 2% 1% 1%1% 1% 2% 2%
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42%

48%

27%

18%

11%

15%

3%

6%

2%

2%2%

22%

Moyen utilisé pour écouter la radio
Sans surprise, l’accès à ce média se fait en majorité via 
le mobile (48%), suivi à 27% par la radio à domicile et en 
voiture (18%). 

La comparaison selon les tranches d’écoute indique des 
similitudes entre l’échantillon des jeunes et l’ensemble 
de la population écoutant ce média. La matinée et entre 
21h00-minuit sont les deux moments de la journée prisées 
pour écouter la radio.

3.3.3 Les jeunes et la presse écrite 

La faible pratique de la lecture au Maroc se traduit par 
un taux de pénétration de la presse écrite papier chez les 
jeunes relativement moyen. 58% déclarent lire la presse 
écrite. 37% affirment y consacrer moins de 1 heure/j. 10% 
ont une pratique prolongée de la presse. Au total, 47% 
des jeunes lisent la presse écrite papier contre 72% pour 
la presse écrite digitale.

Temps consacré à la presse écrite papier

Je ne lis pas la presse écrite

Radio sur téléphone mobile

Moins de 30 minutes

Radio à la maison

De 30 minutes à 1 heure

Radio dans la voiture personnelle

Je ne sais pas

Radio sur PC

De 2 à 4 heures

Autre

De 1 à 2 heures

Radio dans les transport en commun

Plus de 4 heures

2%
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La lecture de la presse écrite est légèrement plus ancrée chez les jeunes hommes que les jeunes femmes. 9% de jeunes 
hommes lisent plus que les femmes. Dans l’ensemble, les pratiques de lectures chez les deux sexes sont similaires. 

Plus de 4 heures

De 2 à 4 heures
De 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je ne lis pas la presse écrite papier

Homme

Femme

Temps consacré à la presse écrite par sexe

Temps consacré à la presse écrite par âge

Plus de 4 heures

De 2 à 4 heures
De 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je ne lis pas la presse écrite papier
15-19 20-24 25-29 30-34

43%

11%

21%

12%

9%
2% 2%

7%

16%

19%

16%

39% 35%

10%

31%

15%

5%

17%

17%

9%

47%

4%

3% 2%

La lecture de la presse écrite est plus faible chez les deux 
tranches d’âge plus jeunes (les 15-19 ans et les 20-24 ans) 
par rapport aux autres catégories des milleniums.

Selon l’étude FMEJ 2016, le taux des lecteurs au Maroc 
ne dépasse pas 30,4% de la population. Ce désaveu pour 
la presse écrite baisse chez les jeunes de 15 à 34 ans 
ce qui est confirmé par notre enquête : 58% de cette 
population lit la presse. Ceci correspond au profil du 
lecteur dressé par l’étude FMEJ 2016.

Le lecteur de la presse écrite est majoritairement un 
homme (70%) et résident en milieu urbain (89%). Dans 
cette population les 15-24 ans représentent 41% de 
l’ensemble des lecteurs marocains. Ce profil global 
correspond aux résultats obtenus dans le cadre de notre 
sondage. 58% des 15-34 ans affirment lire la presse écrite. 

Dans les détails, et selon l’étude de la FMEJ toujours, les 
15-24 ans s’intéressent peu aux hebdomadaires (5%) et 
aux mensuels (6%) et affichent un intérêt pour la presse 
quotidienne (11%). 

3%3%
5% 14% 37%16% 22%

7%
1%
1%

46%9%22%14%
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La connexion internet à domicile domine le mode d’accès au réseau (69%), suivi du lieu de travail (10%). 20% des jeunes 
ne disposent pas de connexion internet disponible constamment.

3.3.4 Les jeunes et internet

3%

0%

8%

9%

17%

4%

10%

20%

69%

68%

Sur mon lieu d’etude

Autre

Sur mon lieu de travail

Un ordinateur de bureau

Je ne dispose pas d’une 
connexion internet

Un ordinateur portable

A domicile

Un téléphone mobile

Autre

Une tablette

Disposition d’une connexion internet

Moyen d’accès à internet

Selon le moyen d’accès à internet, la connexion via le mobile est largement utilisée (68%), devançant l’ordinateur 
portable (17%) et de bureau (9%). 
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84% des femmes disposent d’internet contre 76% des hommes, selon les réponses. L’accès à internet depuis le domicile 
explique cette différence de 8 points. 

La disposition d’internet selon les tranches d’âge des jeunes montre un accès à un internet à domicile dominant chez les 
15-19 ans. L’accès à internet sur le lieu de travail progresse chez les autres catégories, surtout les jeunes actifs (entre 25 
et 34 ans). 

A domicile

Sur mon lieu de travail
Sur mon lieu d’etude
Autre

Je ne dispose pas d’une connexion internet

Homme

Femme

Disposition d’internet par sexe

Disposition d’internet par âge

A domicile

Sur mon lieu de travail
Sur mon lieu d’étude
Autre

15-19 20-24 25-29 30-34

62% 3%5% 24%13%

76% 2%3% 24%7%

91%

4%
1%
4%

85%

7%
4%
4%

70%

19%

5%
6%

74%

20%

1%
5%
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32%

27%

21%

9%

9%

9%

8%

7%

5%

5%

19%
15%

15%

13%

6%

Temps consacré à internet

Moment d’accès à internet

Le temps consacré à internet dans la journée par les jeunes est important. 66% des jeunes passent plus d’une heure. 
Plus de 4 heures chez 32% des jeunes. 34% passent entre 1 à 4 heures/jour. 

Le moment d’accès est majoritairement dans la soirée, après 19h00. 45% des jeunes se connectent à partir de 19h00. 
La connexion à internet le matin représente 14%. Entre 12h00 et 19h00, 20% des jeunes se connectent à internet. Cette 
répartition correspond à un usage d’internet à domicile après les études ou le travail. 

Plus de 4 heures

De 1 à 2 heures
De 2 à 4 heures
Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

De 30 minutes à 1 heure

Entre 21h et minuit

Entre 19h et 21h
Entre midi et 14h
Je ne sais pas

Avant 9h

Entre 14h et 17h

Entre 9h et midi

Après minuit

Entre 17h et 19h
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Le premier usage d’internet chez les jeunes est la 
connexion sur les réseaux sociaux avec 29% du total. 
Globalement « les activités d’échange », Chat et 
messagerie, totalisent 47% des pratiques. Les « activités 
d’informations » (recherche d’infos, aller sur des sites et 
publier sur un blog) arrivent en deuxième position avec 
34% des réponses. Les « activités de divertissement » 
(musique, films, jeux en ligne) arrivent en dernière 
position avec 15% des réponses. 

Concernant l’ensemble de la population, l’accès à internet 
se fait en grande majorité (80%) depuis le foyer, selon les 
indicateurs de l’Agence nationale de réglementation des 
télécommunications. Chez les jeunes, ce lieu d’accès est 
également dominant et il représente 69% des répondants. 
Chez ces derniers, 20% n’ont pas d’accès à internet, 
soit 6 points de plus que le reste de la population. Une 
différence qui pourrait s’expliquer par les difficultés 
d’accès des jeunes dans le monde rural. 

Chez l’ensemble de la population, les moments de la 
journée consacrés à la connexion à internet sont répartis 
sur toute la journée, alors que pour les jeunes les 

périodes de connexion se déroulent en majorité après 
19h00. Les 15-34 ans privilégient plus particulièrement 
la tranche entre 19h00 et minuit pour se connecter à 
internet. 

L’internet mobile devance de très loin les autres modes 
de connexion chez les jeunes. Chez l’ensemble de la 
population, l’internet mobile est également le premier 
mode de connexion (88%) mais il est suivi de près 
par l’ordinateur (66%). Chez les jeunes, ce moyen de 
connexion (ordinateur portable et de bureau) représente 
à peine 26% des modes de connexion. 

En termes d’usages, les pratiques des jeunes rejoignent 
de manière similaire celles de l’ensemble de la 
population. Par ordre d’importance, la connexion sur 
les réseaux sociaux ou la navigation sur les sites 
d’informations sont les deux principales activités sur 
internet. Quelques différences existent, notamment les 
achats en ligne qui sont plus élevés chez l’ensemble de la 
population (14%) par rapport aux jeunes (2%). Seulement 
1% des sondés disent utiliser internet pour publier ou 
entretenir leur blog.

Classification des usages d’internet par ordre d’importance
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3%

10%

5%

29%

25%
18%

72% des jeunes lisent la presse digitale. 54% de cette population consacrent quotidiennement à cette pratique 
médiatique moins d’une heure/j. 18% des jeunes y réservent entre 1 heure et 4 heures/j. 

3.3.5 Les jeunes et la presse digitale 

Temps consacré à la presse écrite électronique

Temps consacré à la presse écrite électrique par sexe

Moins de 30 minutes

De 30 minutes à 1 heure
Je ne lis pas la presse écrite électronique
Je ne sais pas

Entre 2 à 4 heures

Plus de 4 heures

Entre 1 à 2 heures

10%

Jeunes hommes et jeunes femmes ont un rapport similaire avec la presse électronique. 

Plus de 4 heures

De 2 à 4 heures
De 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je ne lis pas la presse écrite électronique

Homme

Femme

3%4% 9% 25% 29% 10% 20%

4% 4% 10% 25% 29% 11% 17%
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3%

13%

23%

19%

3.3.6 Les jeunes et les réseaux sociaux 

Temps consacré aux réseaux sociaux

Temps consacré à la presse écrite électronique par âge

La ventilation selon les tranches d’âge montre un intérêt plus prononcé chez les 30-34 ans par rapport aux plus jeunes 
des 15-19 ans. Ces derniers affirment dans une proportion de 31% ne pas lire cette presse contre 15% chez leurs aînés. 
Globalement, l’étude FMEJ indique que 66% des Marocains lisent la presse digitale contre 72% chez les 15-34 ans, selon 
notre enquête. 

Seuls 3% des jeunes déclarent ne pas utiliser les réseaux sociaux. 83% affirment par contre avoir un usage régulier 
durant la journée. 42% des jeunes utilisent les réseaux sociaux moins d’une heure/j, 28% les utilisent pour une durée 
prolongée entre 1 et 4 heures/jour, avec une proportion importante de 13% qui en font un usage intensif de plus de 4h/j.

Plus de 4 heures

Entre 2 à 4 heures
Entre 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je ne lis pas la presse écrite électronique

15-19 20-24 25-29 30-34

De 30 minutes à 1 heure
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De 1 à 2 heures
Je ne sais pas

De 2 à 4 heures

Je ne les utilise pas

Plus de 4 heures
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Réseaux sociaux utilisés fréquemment

Sans surprise Facebook et WhatsApp arrivent en tête des réseaux sociaux les plus utilisés. Instagram et Snapchat 
continuent de progresser fortement, alors que Twitter est en perte de vitesse chez cette catégorie de la population. 

Ces réponses confirment les chiffres de l’ANRT mais diffèrent des données récoltées par l’Arab social media report 
2017. Sur ce rapport, les trois médias préférés sont Facebook toujours mais suivi de LinkedIn et Twitter. 

Les plus jeunes (15-19 ans) des deux sexes ont des durées de connexion aux réseaux sociaux plus importantes que les 
catégories d’âge intermédiaire (20-24 ans et 25-29 ans). 

Autre
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Plus de 4 heures

De 2 à 4 heures
De 1 à 2 heures
De 30 minutes à 1 heure

Je ne sais pas

Moins de 30 minutes

Je ne les utilise pas

Homme

Femme 15% 12% 19% 23% 16% 13% 2%

Temps consacré aux réseaux sociaux par sexe
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La comparaison par volume horaire confirme la tendance générale. La presse digitale et la télévision connaissent les 
plus grandes proportions de personnes écoutants sur des périodes courtes de moins d’une heure. Même constat pour 
les durées longues (entre 1 et 4 heures) : la télévision (18%) et la presse numérique (19%), alors que pour la radio et la 
presse écrite, seuls 8% des jeunes l’écoutent ou la lisent pour une durée prolongée. 

Consommation des médias chez les millenials (en%)

83%

46%

58%

82%

TV Radio Presse écrite Presse digitale

Comparaison de la consommation des médias chez les Millennials

La télévision (82%) et la presse digitale (83%) arrivent loin en tête comme les pratiques préférées des jeunes 
Marocains. La presse écrite continue de résister à la transition vers le numérique. De manière surprenante, la 
radio n’a pas beaucoup les faveurs des jeunes interrogés, seuls 46% affirment écouter la radio.

Comparaison de la consommation des médias selon le sexe (%)

60
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0
TV Radio Presse écrite Presse digitale

Homme

Femme

La répartition selon le sexe ne montre pas de grandes différences par médias, à l’exception de la presse écrite où les 
hommes consomment davantage ce média par rapport aux femmes, mais dans l’ensemble les taux de pénétration sont 
similaires. 
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La télévision (83%) et la presse digitale (82%) arrivent loin en tête comme les pratiques préférées des jeunes au 
Maroc. La presse écrite continue de résister à la transition vers le numérique. De manière surprenante, la radio n’a 
pas beaucoup les faveurs des jeunes interrogés, seuls 46% affirment écouter la radio.

Notre analyse montre que le millenium type au Maroc (homme ou femme) consacre 30 minutes par jour pour regarder 
la télévision, surtout en soirée, après 19h00 dans son domicile. Notre millenium préfère de loin les productions 
médiatiques étrangères, occidentales ou arabes, (51%) par rapport aux productions audiovisuelles nationales (24%). 
Un choix justifié notamment par la qualité de ces contenus (artistique et technique).

Le millenium au Maroc n’a pas un contact régulier avec la radio. Comme plus de la moitié des jeunes (54%), ce média 
n’a pas sa préférence. Lorsqu’il l’écoute, il le fait en majorité dans la matinée, via son mobile. 

Il/elle a aussi un contact moyen avec la presse écrite papier. Ses pairs sont 58% à déclarer la lire et 36% à lui 
consacrer moins d’une heure par jour.

Le millenium marocain se connecte en majorité à internet depuis son mobile. Le temps consacré à internet dans 
la journée est important : 66% des jeunes se connectent pour une durée de plus d’une heure par jour. Le moment 
d’accès est majoritairement dans la soirée, après 19h00. 

Le premier usage d’internet chez les jeunes est la connexion sur les réseaux sociaux (29%). Globalement « les 
activités d’échange », Chat et messagerie, totalisent 47% des pratiques. Les « activités d’informations » (recherche 
d’infos, aller sur des sites et publier sur un blog) arrivent en deuxième position avec 34% des réponses. Ce jeune 
utilise de manière intensive les réseaux sociaux. 28% des jeunes utilisent ces outils pour une durée prolongée 
entre 1 et 2 heures/jour. Sans surprise Facebook et WhatsApp arrivent en tête des réseaux sociaux les plus utilisés. 
Instagram et Snapchat continuent de progresser fortement chez ces jeunes.

Le millenium lit la presse digitale. 72% des jeunes 
déclarent lire régulièrement ce média. 54% de cette 
population consacre moins d’une heure par jour à cette 
pratique médiatique. 

3.3.7 Conclusion, le profil type d’un millenium au Maroc 
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4. CONCLUSIONS GENERALES

La réalisation de cette étude nous a permis de brosser 
un tableau général sur la situation de l’enfance dans les 
médias au Maroc. La revue documentaire des différents 
textes internationaux et nationaux relatifs à la protection 
de l’enfance dans les médias, ainsi que l’analyse 
approfondie du contexte médiatique marocain nous ont 
permis de dresser une première série de constats en 
lien avec la thématique de l’enfance dans les médias. 
Ces conclusions ont pu être vérifiées auprès d’un public 
qualitatif composés de professionnels des médias et des 
droits de l’enfant. Ces deux approches ont été complètées 
par une analyse du contenu médiatique produit par les 
médias marocains durant une année. 

Les documents de référence composant l’environnement 
normatif international et national méritent d’être 
présentés aux journalistes et aux organismes travaillant 
avec les enfants au Maroc pour mieux assurer la 
protection du jeune public. Les médias reconnaissent 
les lacunes en matière de maîtrise de ces textes. 
Un effort de sensibilisation est nécessaire auprès 
des médias, spécialement la presse numérique pour 
assurer un meilleur respect de ces textes nationaux et 
internationaux. Cet effort est à encourager surtout que 
les outils d’autorégulation de la profession demeurent 
peu opérationnels pour le moment ou au stade de 
recommandations à l’instar de celles prévues par le Livre 
Blanc pour la presse numérique. 

Le secteur audiovisuel au Maroc est fortement encadré 
par des dispositifs légaux et des guides pratiques. Par 
contre le secteur de la presse écrite ne dispose pas de 
textes juridiques spécifiques en matière de protection 
du jeune public. Une première avancée a été notée avec 
l’introduction d’une section spéciale dans le nouveau 
Code de la presse et de l’édition (article 79). L’ensemble 
de ces textes (Code de la presse et de l’édition, Statut du 
journaliste professionnel, Loi relative à l’organisation du 
Conseil du supérieur de la presse, Loi sur l’audiovisuel 
et la loi sur le statut de la HACA) mérite d’être mieux 
présenté auprès des opérateurs et du grand public. 

Pour leurs parts, les professionnels des médias et des 
représentants de la société civile mettent l’accent 
sur l’insuffisance des contenus médiatiques proposés 
au jeune public. Cette remarque largement partagée 
auprès de cet échantillon qualitatif se confirme par les 

précédents exercices de monitoring de la présence des 
enfants dans les médias (UNICEF 2009, analyse de la 
situation des enfants au Maroc, UNICEF-ONDE 2014 et 
HACA 2015). A cette faiblesse, s’ajoute l’insatisfaction 
généralisée exprimée vis-à-vis des contenus proposés 
par les médias aux enfants ou sur les enfants et ce de 
l’avis des professionnels eux-mêmes. 

L’observation des contenus médiatiques montre une 
domination d’un contenu lié aux événements, aux 
agendas institutionnels et actualités « chaudes » au 
détriment d’informations visant la sensibilisation des 
enfants et des parents. Pour la presse écrite, il est à 
signaler la faiblesse de contenu de sensibilisation relatif 
aux thèmes de « Droits de l’enfant » sous ses différentes 
facettes dans l’ensemble des segments (papier et 
numérique) et dans les deux langues (français et arabe) 
et sur les trois périodicités étudiées (quotidien, hebdo et 
mensuelle).

Nous notons également la faible implication des enfants 
spécialement dans la presse écrite. Les grilles des 
programmes de la télévision indiquent un faible volume 
de productions destinées aux enfants et un déséquilibre 
entre les missions de divertissement et d’éducation, avec 
la domination des programmes de bandes dessinées 
étrangères par rapport aux émissions éducatives. 

La presse écrite se fait l’écho d’une enfance marocaine 
en situation de vulnérabilité et contribue à l’information 
sur des sujets sensibles. Du côté de la presse « Papier » 
ces thèmes totalisent 45% des contenus, alors que dans 
la presse numérique, ce taux progresse de 10% pour 
atteindre 55% de l’ensemble des contenus réalisés. Sur 
les médias web prédomine l’information instantanée (99% 
des contenus sont de type « informatif ») au détriment de 
l’analyse ou le journalisme de terrain.

Sur la presse écrite numérique, la figure de l’enfant dans 
les contenus analysés est dominée par l’enfant « victime » 
ou « bénéficiaire » et de facto invisible dans 97% des 
contenus. L’absence d’une implication des enfants dans 
les contenus s’explique par la nature des formats qui 
sont majoritairement informatifs. L’enfant « source » est 
majoritairement présent dans les contenus autoproduits 
(User-content). Ce type de contenus est souvent filmé par 
les parents sous forme amatrice et repris par les médias. 
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Nous notons sur le web, l’émergence d’un contenu 
diffusé par les internautes notamment par des enfants 
ou leurs parents. Dans plusieurs cas, les médias étudiés, 
reprennent ces contenus sans distanciation critique, de 
mise en contexte ou de protection de la vie privée des 
enfants. 

Ces difficultés à rendre compte et médiatiser l’enfance 
telle que les textes internationaux le recommandent et 
les chartes professionnelles le suggèrent nous informent 
sur une crise au sein du système médiatique. Cette crise 
est symbolisée par les dérives constatées au niveau de 
la presse web. Ce segment est poussé par la pression du 
clic et des annonceurs, avec un risque d’exploitation de 
l’image des enfants et des informations relatives à cette 
population sensible. 

Dans ce contexte, le rôle de médiation et de 
sensibilisation des médias est remis en cause par 
plusieurs mouvements de fond au sein des sociétés et 
des économies. Le système médiatique tel qu’il opère 
aujourd’hui donne difficilement une place au jeune 

public. Pour pallier à ces difficultés, les expériences 
des meilleurs pratiques internationales en matière 
d’éducation aux médias et d’engagement des médias 
pour les droits de l’enfant sont à encourager au Maroc 
comme moyen de sensibilisation de la population et des 
professionnels des médias. 

Les usages et les rôles des médias sont à reformuler en 
prenant cette nouvelle donne, où le numérique joue un 
rôle déstabilisateur pour le moment. 

Cette phase de transition est en train de fixer les 
orientations à venir des médias vis-à-vis du jeune public. 
Le volume et la qualité du traitement médiatique de 
l’enfance dans les années à venir dépendra au Maroc 
et dans le monde de cette période de négociation en 
cours, au niveau national et surtout international entre 
les missions d’informations et de sensibilisation des 
médias et les enjeux financiers et économiques liés à ces 
organismes. 
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5. RECOMMANDATIONS 

L’étude de l’environnement médiatique au Maroc en lien avec la thématique de l’enfance nous permit dans un premier 
lieu de faire un état des lieux des textes normatifs internationaux et nationaux traitant de la protection de l’enfant dans 
les médias. Dans un deuxième temps, l’analyse documentaire des diagnostics précédents du traitement médiatique 
de l’enfance nous a permis d’identifier les faiblesses et les marges de progression possibles. Ces quatre études ont 
été comparées avec la perception des professionnels des médias et d’autres parties prenantes dans ce domaine du 
traitement médiatique de l’enfance au Maroc. Ces rapports et ces avis ont été confrontés dans une dernière étape avec 
les pratiques journalistiques dans les médias audiovisuels et écrits. Au terme des trois premières étapes, nous pouvons 
émettre les recommandations suivantes, elles-mêmes basées sur les avis des professionnels des médias et relevées 
lors de la phase de l’observation des médias. 

Des recommandations générales : 

 •  Mettre en place une charte des bonnes pratiques 
ou cahier des charges à l’attention des médias en 
matière de protection de l’enfance tous supports 
confondus

 •  Ce document pourrait préciser la manière de 
préserver l’anonymat, la terminologie, la définition des 
situations de « vulnérabilité »

 •  Produire des émissions pour enfants, plus 
épanouissantes, plus en phase avec le monde 
d’aujourd’hui, en concertation avec les experts 
(pédagogues, médecins, …) 

  1.  Rappeler aux médias la nécessité de respecter les 
droits de l’enfant et de considérer l’intérêt supérieur 
de l’enfant avant toute considération

  2.  Redonner aux missions d’éducation, de formation, 
de divertissement et de sensibilisation leurs places 
dans les contenus destinés aux enfants 

  3.  Relancer les contenus médiatiques sur la 
thématique de « L’enfance » dans la presse écrite et 
digitale 

  4.  Lancer une nouvelle stratégie pour permettre aux 
enfants de s’exprimer à travers les médias

Des recommandations adressées aux médias et 
aux journalistes :

  1.  Désigner, au moins, un spécialiste de la thématique 
« Enfance » dans les comités de rédaction 
préparant les programmes dédiés aux enfants

  2.  Dispenser des formations pour les journalistes à 
propos des droits de l’enfant 

  3.  Renforcer les contenus éducatifs destinés aux 
enfants

  4.  Diffuser des contenus sélectionnés avec rigueur 
en respectant le niveau de langue en arabe, en 
amazigh et en français.

  5.  Réfléchir à des modules pour accueillir la 
thématique de « L’Enfance » dans les médias

  6.  Encourager les journalistes à donner la parole à 
l’enfant

  7.  Eviter d’associer l’image des enfants avec les sujets 
traitant de terrorisme, que l’enfant soit victime ou 
embrigadé dans des groupes armés. 

Des recommandations adressées aux 
organismes de promotion des droits de l’enfant :

  1.  Lancer un site d’e-learning sur les techniques de 
traitement médiatiques des questions de l’enfance. 

  2.  Renforcer la capacité des acteurs particulièrement 
la société civile en matière de gestion de la relation 
en respectant l’intérêt de l’enfant

  3.  Elaborer un guide du journaliste ou un référentiel 
éthique en matière de traitement journalistique 
des questions de l’enfance tout en se servant des 
initiatives de l’UNICEF dans ce sens. 

  4.  Organiser des sessions d’échanges avec les 
journalistes sur les droits de l’enfant et le rôle des 
médias

  5.  Nouer des partenariats entre l’UNICEF et les 
établissements de formations des journalistes 
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Recommandations adressées aux pouvoirs 
publics :

  1.  Appeler à un partenariat entre le ministère de 
la Communication et le ministère de l’Education 
nationale pour améliorer la connaissance des 
enfants des médias 

  2.  Initier des liens entre les médias et les écoles 
publiques et privées à travers des visites dans 
les rédactions, et le déplacement dans les 
établissements pour faire connaître le secteur à ce 
jeune public

  3.  Renforcer le monitoring des contenus 
médiathèques diffusés via le régulateur de 
l’audiovisuel 

  4.  Mettre en place des programmes d’éducation aux 
médias et d’éducation numérique destinés aux 
enfants. 

  5.  Mettre en place un fonds de soutien des médias 
destinés à l’enfant. 

  6.  Lancer une chaîne spécialisée pour les enfants, 
permettant de présenter une diversité de 
programmes sur ce thème.
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6. ANNEXES

6.1 ANNEXE 1 : ANALYSE DOCUMENTAIRE

Les documents analysés

UNICEF

• EVAC ONLINE 2016 Communiqué de Presse Maroc FR

• Convention des droits de l’enfant

• L’enfant dans la presse écrite au Maroc 2009

• Médias et enfants, principes directeurs de l’UNICEF

• Situation des femmes et des enfants au Maroc : Analyse selon l’approche équité – 2014 

•  Communiquer avec les enfants, Principes et pratiques pour protéger, inspirer, passionner, éduquer et guérir, UNICEF, 
2013 

Fédération internationale des journalistes (FIJ)

• Charte de Munich, 1978 

• Guide destiné aux journalistes en contact avec les enfants

La revue Paediatrics & Child Health

•  Les répercussions de l’usage des médias sur les enfants et les adolescents. Paediatrics& Child Health. 2003 ; 8(5) : 
311-317. 

HACA

• Dispositions PJP

• Guide protection jeune ublic

• Rôle de la HACA dans la protection du jeune public

• Offre TV publique Enfants 2014

• Décisions du Conseil Supérieur de la Communication Audiovisuelle (CSCA) entre 2005 et 2017 

Syndicat national de la presse marocaine (SNPM)

• Rapports annuels de 2010 à 2015 

• Charte d’éthique

ANRT

• Enquête TIC 2015

CIAUMED

• L’audience de la Télévision en 2015

MINISTERE DE LA COMMUNICATION, ROYAUME DU MAROC 

• Code de la presse et de l’édition, 2016 

• Rapport annuel sur les efforts pour la promotion de la liberté d’expression, éditions 2012 à 2015 

• Livre blanc pour la structuration de la presse digitale, 2013 

OJD

• Observatoire+OJD+Maroc+2015
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Dubai School of government

• Arab social media report, éditions entre 2011 et 2017

Dialogue national « Médias et Société » 2010 

• Etude sociologique « Jeunes et Média au Maroc », réalisée par Mokhtar El Harras, 2010. 

UNICEF :

• https://www.unicef.fr/sites/default/files/convention-des-droits-de-lenfant.pdf

• https://www.unicef.org/cwc/files/Communicating_with_Children_French.pdf

• https://www.unicef.org/morocco/french/Lenfant_dans_la_presse_ecrite_au_Maroc(1).pdf

• https://www.unicef.org/french/media/media_tools_guidelines.html

• https://www.unicef.org/morocco/french/EVAC_FR.pdf

• https://www.unicef.org/morocco/french/Lenfant_dans_la_presse_ecrite_au_Maroc(1).pdf

HACA :

• http://www.haca.ma/pdf/Guide_PROTECTION_VF.pdf

•  http://haca.ma/riarc/CD%20RIARC/CIRCAF/Presentationscircaf/2eme%20session/Role%20de%20la%20HACA%20
dans%20la%20protection%20du%20jeune%20public.pdf

• http://haca.ma/html/decision14_17%20vf.htm

• http://www.haca.ma/html/pdf/OffreTVpubliqueEnfants2014.pdf

ANRT :

• https://www.anrt.ma/sites/default/files/publications/enquete_tic_2015_fr.pdf

CIAUMED :

• http://www.ciaumed.ma/telechargements?view=down&t=c&fid=599

OJD :

• http://www.ojd.ma/Media/Files/ObservatoireMaroc2015

ASMR :

•  http://www.mbrsg.ae/getattachment/1383b88a-6eb9-476a-bae4-61903688099b/Arab-Social-Media-Report-2017

Dialogue national « Médias et Société » 2010 :

• http://www.abhatoo.net.ma/content/download/24649/458092/version/1/file/Jeunes+et+M%C3%A9dia+au+Maroc.pdf

Le ministre de la Communication :

•  http://mincom.gov.ma/landing/demo/template/wordpress/media/k2/attachments/livre_blanc_presse_
electronique_1_2.pdf
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6.2 ANNEXE 2 : ENVIRONNEMENT 
INTERNATIONAL
La Convention relative aux droits de l’enfant (CDE) est 
le cadre normatif international pour la protection de 
l’enfance dans le monde. Ce texte garantit une série 
de droits à l’enfant dans sa relation avec le monde 
des médias et de la communication. Parmi les droits 
à respecter par les professionnels des médias et les 
institutions médiatiques, nous pouvons citer, le droit 
des enfants à l’éducation, à la liberté d’expression, à la 
participation dans les médias, à la protection de leur vie 
privée, et le droit à l’accès aux informations appropriées et 
à la protection des mauvais traitements médiatiques, ainsi 
qu’à la défense de toutes formes d’exploitations sexuelles. 
La CDE donne la priorité à la protection de la vie privée 
des enfants au moment des traitements médiatiques ainsi 
que la préservation contre toutes les formes d’abus en lien 
avec les productions de contenus.

Les principes directeurs du reportage éthique élaborés 
par l’UNICEF sont un deuxième document de référence 
dans ce domaine. C’est une traduction pratique des règles 
générales prévues par la CDE. Ils rejoignent l’esprit de la 
Convention afin de protéger les enfants et leurs droits. Ils 
ont pour objectif de trouver un équilibre entre la liberté 
de l’information et la protection des droits de l’enfant. Ce 
défi se trouve au cœur des enjeux liés aux traitements 
médiatiques de l’enfance.

Le cadre normatif international insiste aussi sur la 
nécessité de l’implication des enfants à travers leur 
participation en leur donnant la parole dans les médias. 

Cette protection couvre le domaine des médias classiques 
comme les nouveaux médias sur le web. L’UNICEF a 
élaboré un Guide pour la protection des enfants sur 
Internet. Auprès des journalistes, l’UNICEF travaille depuis 
de longues années sur des documents pour faciliter 
le travail de ces professionnels de l’information. Ainsi, 
l’UNICEF met à leur disposition trois guides. Le premier 
comprend les Principes directeurs pour les reportages 
éthiques sur les enfants, le deuxième guide précise les 
principes directeurs pour les interviews avec des enfants, 
et un troisième pour faciliter le travail des journalistes en 
reportage avec des enfants sur le terrain. Ces documents 
de référence méritent d’être présentés au public des 
journalistes et aux organismes travaillant avec les enfants 
au Maroc pour mieux assurer la protection du jeune 
public. Il est primordial que les médias respectent ces 
engagements internationaux et les journalistes doivent 

être sensibilisés à ces dispositifs de références. 

La croissance des pratiques numériques dans le monde 
et spécialement chez le jeune public pose des défis à 
ces cadres normatifs internationaux. L’UNICEF avait 
enclenché la réflexion autour de ce sujet à travers 
plusieurs publiques, notamment son rapport La sécurité 
des enfants en ligne : Défis et stratégies mondiaux (2013). 
Ce rapport rappelle les efforts pour mettre à jour les 
textes internationaux à l’aune de la révolution numérique. 
En 2008, le troisième Congrès mondial sur l’Exploitation 
sexuelle des enfants a débouché sur la déclaration de 
Rio qui appelle les États à « entreprendre des actions 
spécifiques et ciblées pour prévenir et éradiquer les 
images abusives d’enfants, ainsi que l’utilisation d’Internet 
et des nouvelles technologies aux fins de manipulation 
des enfants dans le but d’en abuser en ligne et hors ligne, 
de produire et de diffuser des images abusives d’enfants 
et d’autres matériaux ». Par ailleurs, les auteurs observent 
« qu’en dépit de l’accent mis au niveau international 
sur l’exploitation sexuelle et les abus d’enfants et du 
développement de ces nouveaux instruments mondiaux 
et régionaux des droits de l’homme, le défaut de mise en 
œuvre systématique au niveau national de la législation 
indispensable et des actions qui devraient en découler 
reste flagrant ». 

Dans ce registre, « il s’avère que les lacunes constatées 
dans la protection des enfants et des jeunes dans 
l’environnement en ligne sont plus importantes dans les 
pays à revenu faible et intermédiaire, où la protection 
globale des enfants est également défaillante ». Le Maroc 
est concerné par cette remarque. 

Pour pallier à ces défaillances, l’UNICEF appelle à la 
mobilisation des Etats ainsi que de l’ensemble des parties 
prenantes. La Convention relative aux droits de l’enfant et 
les instruments supplémentaires reconnaissent à d’autres 
acteurs – tels que les parents, la société civile, les 
fournisseurs d’accès et les entreprises du secteur privé – 
une responsabilité capitale à cet égard. 

Pour sa part, la profession, au niveau international, a pris 
conscience de l’enjeu d’un traitement éthique de ces 
questions. La Fédération internationale des journalistes 
(FIJ) a élaboré un guide destiné aux journalistes en 
contact avec cette catégorie de population. Cette 
charte d’engagement comporte des recommandations 
claires à appliquer sur le terrain du journaliste. Cet effort 
d’autorégulation ne peut se faire sans un travail de 
sensibilisation des professionnels de l’information. 
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6.3 ANNEXE 3 : METHODOLOGIE 
DE L’ENQUETE QUANTITATIVE
La note méthodologique validée par l’UNICEF en 
novembre 2016 prévoit une étude « Enquête quantitative 
sur le terrain ». Cette partie se décline comme suit : 

-  La collecte des contenus publiés dans les différents 
médias en rapport avec l’image de l’enfant afin de 
dégager les typologies des contenus publiés et la 
fréquence du traitement de la thématique 

-  L’analyse des contenus publiés par les médias selon le 
canevas d’analyse et des axes validés. 

Cette note méthodologique complémentaire précise les 
données méthodologiques suivantes :

 1.  La liste des médias qui feront l’objet de collecte 
par type de média (presse écrite print et digitale, 
réseaux sociaux, radios et TV)

 2.  Les mots clés utilisés dans la recherche des 
contenus 

 3. Les sujets englobant la thématique de l’enfance 

 4. Le canevas d’analyse pour les médias

 5.  La grille d’analyse adoptée pour l’axe « L’UNICEF 
dans les médias »

 6.  La grille d’analyse adoptée pour l’axe « l’enfance 
sur les réseaux sociaux »

1. La liste des médias : 
L’année de référence retenue est 2015. Les contenus 
publiés par les médias suivant durant ces douze mois 
seront analysés.

Presse écrite - imprimée : Le choix des supports 
se base sur un double critère : la forte diffusion, selon 
les chiffres fournis par l’Organisme de justification de la 
diffusion (OJD) et la notoriété sur le champ médiatique 
marocain. 

Segment « quotidien national arabophone »

•  Al Akhbar : 1er quotidien national en termes de diffusion 
(55 162 exemplaires/en moyenne par jour)

•  Al Massae : 2èmequotidien national en termes de 
diffusion (47 453 exemplaires/en moyenne par jour)

(Ces 2 quotidiens représentent 54,86% de la diffusion 
totale des quotidiens arabophones = 187 031exemplaires/
en moyenne par jour)

Segment « quotidien national francophone »

•  Le Matin : 1er quotidien national en termes de diffusion 

(20 333 exemplaires/en moyenne par jour)

•  L’Economiste : 2ème quotidien national en termes de 
diffusion (17 324 exemplaires/en moyenne par jour)

(Ces 2 quotidiens représentent 60,29% de la diffusion 
totale des quotidiens francophones =62 455exemplaires/
en moyenne par jour)

Segment hebdomadaire : 

•  Al Ayam : 1er hebdo national arabophone en termes de 
diffusion (9 233 exemplaires/en moyenne par semaine)

(Cet hebdomadaire représente 45,07% de la diffusion 
totale des hebdos arabophones =20 485exemplaires/en 
moyenne par semaine)

•  LA Vie Eco : 1erhebdomadaire national francophone en 
termes de diffusion (14 290 exemplaires/en moyenne 
par semaine)

•  Telquel : 2ème hebdo national francophone en termes 
de diffusion (10 746 exemplaires/en moyenne par 
semaine) 

(Ces 2 hebdos représentent 45,85% de la diffusion 
totale des hebdos francophones =54 599exemplaires/en 
moyenne par semaine)

Segment mensuel : 

•  Santé + Magazine : 1er mensuel francophone en termes 
de diffusion (13 962 exemplaires/en moyenne par mois)

•  Femmes du Maroc : 2èmemensuel francophone en 
termes de diffusion 

(7 190 exemplaires/en moyenne par mois)

(Représentent46% de la diffusion totale des mensuels 
francophones = 46 055exemplaires/en moyenne par mois)

•  Lalla Fatema : 1er mensuel arabophone en termes de 
diffusion (22 193 exemplaires/en moyenne par mois)

(Représente 42,07% de la diffusion totale des mensuels 
arabophones = 52 747exemplaires/en moyenne par mois)

Presse écrite - Digitale : Le choix de ces supports se 
base sur un double critère la forte diffusion (classement 
ALEXA) et la notoriété sur le champ médiatique marocain. 

Pure players arabophones : 

Hespress : 1er média d’informations en ligne au Maroc 

Hibapress : 2ème média d’informations en ligne au Maroc

Pure players francophones :

Telquel.ma et Medias24.com : les deux 1ers médias 
d’informations en ligne au Maroc 

Médias télévisés :

Après avoir entamé des démarches pour acquérir les 
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archives TV et radios et les grilles des programmes pour 
l’année 2015, nous avons finalement opté pour l’année 
2017 à la place de l’année 2015 prévu dans la Note 
méthodologique de référence datant novembre 2016. 
Nous avons choisi cette période pour le monitoring pour 
les raisons suivantes : 

-  Les grandes difficultés constatées à disposer de 
l’ensemble des archives TV pour la période de 2015.

-  L’existence d’archives radiophoniques sur les sites web 
éparpillées pour cette période de 2015. 

-  L’absence de toute archive radiophonique pour la Radio 
Mohammed VI pour la période 2015 sur son site web. 

-  Les matériaux radiophoniques déjà recueillis sur 
l’année 2015 nous permettront de réaliser une 
comparaison avec l’année de référence, 2017.

L’analyse de ce média ce base sur deux critères : 

A. L’analyse de la grille des programmes de 2 mois de la 
saison télévisuelle en cours (septembre 2016 et janvier 
2017). 

B. L’analyse du contenu du JT principal en langue 
arabe de chaque chaîne de TV pour une période de 
15 jours durant l’année 2017, compléter par l’analyse 
d’échantillons d’archives de six précédents mois.

•  AlAoula: JT 20h30

•  2M TV : JT 20h

•  Medi1 TV : JT 20h

Médias radios : L’analyse de ce média se base sur deux 
critères : 

 A.  L’analyse de la grille des programmes de 2 mois de 
la saison télévisuelle en cours (septembre 2016 et 
janvier 2017). 

 B.  L’analyse du contenu de l’émission sociétale 
diffusée sur les ondes de ces stations pour une 
période de 15 jours durant l’année 2017

 - Radio Mohammed VI pour le saint Coran :

 - Medi1 Radio :

 - MedRadio : 

 - MFM Radio :

  - ASWAT Radio : 

 - Hit radio : MOMO Morning Show

 C.  L’analyse du contenu d’émissions sociétales 
diffusées sur les ondes de ces stations sur l’année 
2015

 - Medi1 Radio

 - Med Radio 

 - MFM Radio 

 - ASWAT Radio 

2. Recherche par mots clés : 
En plus de monitoring de la thématique de l’enfance sur 
ces médias, nous procèderons à un recoupement de 
ces résultats en utilisant la recherche par les mots clés 
suivants via le moteur de recherche « Google » : 

Français : Enfant- Enfance- Mineur- Adolescent- Elève- 
Bébé- Ecole- Education-Santé-Enseignement- Pédophilie- 
Pédophile-Travail domestique- UNICEF, délinquance 
juvénile, détention, juge pour mineurs, jeunes, insertion 
socio-professionnelle, compétences de vie, citoyenneté, 
kafala, maltraitance, violence, éducation parentale, 
préscolaire, nutrition/allaitement/iode, handicap, mariage 
précoce

3. Les sujets englobant la 
thématique de l’enfance 
-  Education : Enfant & école/ Relation professeur-

élève/ Enseignement, préscolaire, violence à l’école, 
scolarisation enfant handicapé

-  Santé : santé physique et mentale/ Nutrition/ Sport, 
Mortalité infantile, mortalité maternelle, mortalité 
néonatale, vaccination

- Droit de l’enfant

- Enfants & Internet

- Enfants & Handicap

-  Exploitation économique des enfants, petites bonnes, 
domestiques, travail des enfants

-  Exploitation sexuelle des enfants

-  Maltraitance des enfants : violence familiale, Meurtre/
accidents d’enfant

-  Enfants en situation difficile : enfants en situation de 
rue, enfants en conflit avec la loi, orphelins, enfants 
abandonnés, enfants dans les institutions

-  Autres : pauvreté, vulnérabilité des enfants
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Indicateurs quantitatifs : 

Période/
Support

Al
Massae

Al
Akhbar Economiste Le 

Matin LA Vie Eco Tel quel Al Ayam Santé + Lalla Fatema Total par 
mois

Janvier

Février 

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Total de
 l’année

4. Le canevas d’analyse 
La grille d’analyse est divisée entre des indicateurs quantitatifs et qualitatifs

Indicateur/
Support

Al
Massae

Al
Akhbar Economiste Le 

Matin LA Vie Eco Tel quel Al Ayam Santé + Lalla 
Fatema

Total par 
mois

Education : Enfant & école/ 
Relation professeur-élève/ 
Enseignement préscolaire, 
violence à l’école, scolarisation 
enfant handicapé
Santé : santé physique et 
mentale/ Nutrition/ Sport, 
Mortalité infantile, mortalité 
maternelle, mortalité néonatale, 
vaccination
Droit de l’enfant
Enfants & Internet
Enfants & Handicap
Exploitation économique 
des enfants, petites bonnes, 
domestiques, travail des enfants
Exploitation sexuelle des 
enfants
Maltraitance des enfants : 
violence familiale, Meurtre/
accidents d’enfant
Enfants en situation difficile 
: enfants en situation de rue, 
enfants en conflit avec la loi, 
orphelins, enfants abandonnés, 
enfants dans les institutions
Autres : pauvreté, vulnérabilité 
des enfants
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Presse Digitale 

Indicateurs qualitatifs 

Période/ Support Hespress Hibapress Goud Telquel Medias24 Total par mois

Janvier

Février 

Mars

Avril

Mai

Juin

Juillet

Août

Septembre

Octobre

Novembre

Décembre

Total de l’année

Indicateur/ Support Al
Massae

Al
Akhbar

Econo-
miste

Le 
Matin

LA Vie 
Eco Tel quel Al Ayam Santé + Lalla 

Fatema
Total par 

mois

Article positif

Article négatif

Article de fond

Article « évènement »

Enfant acteur impliqué : 
Source 

Enfant Acteur invisible : 
victime, bénéficiaire, 

Droit à l’image respecté 

Droit à l’image non 
respecté 

La même méthode de monitoring sera utilisée pour les médias audiovisuels.
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6.4  ANNEXE 4 : MÉTHODOLOGIE 
DU SONDAGE

Phase III : L’enquête quantitative 

Contexte 

L’UNICEF réalise une étude sur la situation de l’enfant 
dans le paysage médiatique marocain et ses déterminants 
pour l’année 2015. Cette étude s’inscrit dans le cadre 
global de l’action future de l’UNICEF dans le domaine 
de la communication afin d’accompagner et appuyer la 
réalisation des résultats du programme de coopération 
avec le Maroc. Cette étude est conduite en trois phases : 

 1. L’analyse documentaire (réalisée). 

 2.  L’enquête qualitative avec des entretiens avec 
des professionnels des médias et d’institutions du 
secteur médiatique et de l’enfance (réalisée). 

 3.  L’enquête quantitative avec un échantillon de 
600enquêtés (l’objet de la présente étape). 

Les résultats de cette étude globale permettront de 
définir l’importance de chaque canal médiatique dans 
la protection et la promotion des droits de l’enfant afin 
d’orienter l’action de l’UNICEF et de ses partenaires en la 
matière durant le cycle 2017 – 2021 et de renseigner les 
indicateurs de communication

Objectifs 

Cette enquête se fixe parmi ses objectifs de : 

-  Fournir une analyse spécifique de la consommation des 
médias par les millennials âgés entre (15 – 34)

-  Explorer les usagers du jeune public du numérique et 
spécifiquement pour les réseaux sociaux (Facebook, 
Twitter, Instagram, YouTube, etc…) 

-  Avoir un premier niveau de visibilité quant aux 
comportements du millennials vis-à-vis de chaque 
média

-  Avoir un premier niveau de compréhension des 
déterminants dans le choix des millennials de leurs 
médias favoris

Les règles éthiques :

Dans le cadre de l’enquête quantitative, Consultor et 
notre cabinet exécutif en charge de la conduite du 
sondage (Averty Market Research and intelligence) 
s’engagent à respecter les Guides et Procédures 
éthiques, tout particulièrement les éléments mentionnés 

dans le document « UNICEF PROCEDURE FOR ETHICAL 
STANDARDS IN RESEARCH, EVALUATION, DATA 
COLLECTION AND ANALYSIS » dans son annexe C : 
Anonymising and Storingyour Data (p.19). 

III. Cabinet Consultor

Pour appliquer ces recommandations, nous nous référons 
en premier, au Code interne au cabinet Consultor inspiré 
des bonnes pratiques au niveau international (p.21 de 
notre offre en date du 28 avril 2016, mise à jour le 5 mai 
2016). Parmi les règles établis par notre Code : 

« La conformité à la loi : Tout engagement professionnel 
que nous prenons intègre la connaissance et l’application 
des lois en vigueur » y compris loi sur la protection des 
données personnelles

« La confidentialité : Lors de nos engagements, notre 
client nous donne accès à des informations. Il est 
important de démontrer notre engagement dans la 
confidentialité absolue de ces dernières. Cela s’étend 
bien entendu aux partenaires que nous pourrions intégrer 
dans une mission »

IV. Averty Market Research and intelligence

Du côté du cabinet de sondage en charge de mener le 
sondage sur le terrain, il dispose de trois documents 
permettant d’assurer sa mise en conformité avec 
vos standards en termes de gestion des données 
personnelles :

1.  Le respect de la loi marocaine sur les données 
personnelles : 

Lors de nos engagements, notre client nous donne accès 
à des informations. Il est important de démontrer notre 
engagement dans la confidentialité absolue de ces 
dernières. Cela s’étend bien entendu aux partenaires que 
nous pourrions intégrer dans une mission

Pour le cabinet Averty, il a un processus de conformité en 
lien avec la loi marocaine 09-08. Conformément à loi 09-08 
relative à la protection des personnes physiques à l’égard 
des traitements de données à caractère personnel, 
promulguée par le dahir n° 1-19-15 du 18 février 2009, 
les adhérents à la base de données d’Averty disposent 
d’un droit d’accès, de suppression et de rectification des 
données personnelles les concernant. 

2. Une affiliation à ESOMAR

Averty MarketResearch and intelligence est membre 
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affilié de l’Association européenne pour les études 
d’opinion et de marketing (ESOMAR), principal 
regroupement international des professionnels des 
études de marché dans le monde, offrant des garanties 
en matière de protection de données personnels et de 
processus de collecte de ces données 

3. Un processus de conformité interne 

Averty MarketResearch and intelligence a élaboré 
un Guide répondant différentes questions éthiques et 
pratiques sur la gestion des sondages en ligne. Quelques 
points à signaler : 

•  Anonymisation des données collectées 

Nous cherchons à établir une relation de confiance, 
d’honnêteté, et de respect mutuel avec les membres de 
notre panel. C’est dans ce sens qu’afin d’accomplir leur 
inscription, ils doivent accepter les conditions générales 
qui régissent notre relation et qui les informent sur : 

 -  L’âge minimum requis pour faire partie du panel 
à savoir 18 ans ou entre 15 ans et 18 ans avec un 
accord parental. 

 -  Le mode de rémunération des répondants aux 
enquêtes Averty. 

 -  La possibilité de quitter le panel à tout moment. 

 -  Notre politique de confidentialité assurant le 
traitement de toutes les informations de manière 
anonyme, globale et agrégée ». 

•  Accord parentale pour les moins de 18 ans : 
(extrait du document « Averty et les 26 Questions 
d’ESOMAR, Q#19 »).

Les enfants de moins de 15 ans ne sont pas autorisés à 
s’inscrire au panel Averty. Des mesures de sécurité sont 
prises dans ce sens pour interdire l’accès à tout enfant 
n’ayant pas atteint 15 ans. Cependant, nous pouvons 
toujours atteindre cette cible par l’intermédiaire d’un 
parent ou tuteur. Les adolescents de 15 à 18 ans ne 
peuvent pas s’inscrire au panel Averty sans autorisation 
parentale.

•  La confidentialité : (extrait du document « Averty et 
les 26 Questions d’ESOMAR, Q#16 »).

Nous avons un engagement en matière de respect de 
la vie privée et de confidentialité des données. Ainsi, 
nous mettons en œuvre toutes les mesures techniques 
et d’organisation appropriées pour protéger les données 
personnelles de nos panelistes. Nous prenons toutes 
les précautions utiles pour assurer la sécurité des 
informations et notamment empêcher qu’elles ne soient 
déformées, endommagées ou communiquées à des tiers 
non autorisés.

• Protection des données, leur accès et leur 
conservation : (extrait du document « Averty et les 26 
Questions d’ESOMAR, Q#17 ») 

La protection des données des panélistes et des 
résultats de sondages est une préoccupation constante 
chez Averty. Ainsi, nous sommes toujours à l’affût des 
nouveautés en développement informatique afin de 
demeurer à la fine pointe de la technologie. Ainsi, nos 
serveurs sont protégés dans le cadre d’un contrat qui 
engage notre fournisseur d’assurer la confidentialité 
et sécurité des données hébergées. Par ailleurs, les 
adresses e-mails ainsi que les mots de passe des 
utilisateurs sont cryptés, ce qui rend impossible leur 
utilisation par des personnes autres que celles qui y sont 
autorisées. Finalement, seules les personnes autorisées 
peuvent accéder à la base de données, et les résultats 
des enquêtes sont traités de manière globale et anonyme.

Méthodologie de l’enquête quantitative : 

L’étude a été réalisée selon une approche quantitative par 
questionnaire structurée auto-administrée en ligne

La méthode d’échantillonnage des 600 personnes ciblées 

Selon les chiffres du dernier Recensement Général 
de la Population et de l’Habitat réalisé par Le Haut-
commissariat au Plan (HCP) en 2014 :

La taille de la population (les millennials âgés entre 15 
– 34) est égale à 11 461 038 personnes. Avec une marge 
d’erreur de 4% et un niveau de confiance de 95%, la taille 
d’échantillon requise est 600 personnes. (Le calcul de la 
taille d’échantillon est en annexe)
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Option (En ligne)

Couverture géographique Plus de 35 villes du Maroc

Marge d'erreur 4%

Mode d’administration du questionnaire En ligne, auto-administré

Personnes illettrées
Non 
Leur consommation des médias se limite à certaines émissions de la radio et la télévision : papier, 
web et réseaux sociaux ne peuvent être consommés par des analphabètes 

Structure du questionnaire
L’administration du questionnaire se fait à travers la méthode des quotas selon les critères de sexe, 
âge, région et catégorie socioprofessionnelle conformément aux données du Haut-commissariat au 
plan (échantillon représentatif de la population connectée)

Délais 10 jours

La structure de l’échantillon :

Région Villes

Urbain 60%

Rural & semi-rural 40%

Hommes 50%

Femmes 50%

Sud 23%

Nord 23%

Atlantic 33%

Centre 21%
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Répartition géographique : 

Région Villes

Nord KENITRA - SIDIKACEM - BERKANE - JERADA - NADOR - OUJDA - ANGAD - TAOURIRT

Centre
BENSLIMANE - KHOURIBGA - FIGUIG - KHEMISSET - AZILAL - BENI MELLAL - MEKNES - EL HAJEB - ERRACHIDIA - 

IFRANE - KHENIFRA - BOULEMANE - FES - SEFROU - MOULAY YACOUB

Atlantic
EL JADIDA - SETTAT - CASABLANCA - MEDIOUNA - MOHAMMEDIA - NOUACEUR - RABAT - SALE - SKHIRATE - 

TEMARA

Sud

GUELMIM - TAN TAN - TATA - AGADIR IDA OU TANAN - CHTOUKA AIT BAHA - INEZGANE AIT MELLOUL 

- OUARZAZATE - TAROUDANNT - TIZNIT - ZAGORA - AL HAOUZ - CHICHAOUA - EL KELAA DES SRAGHNA - 

ESSAOUIRA - MARRAKECH - SAFI

L’enquête en ligne a permis de toucher plus de personnes 
ciblées et d’affiner d’avantage les résultats et d’avoir une 
meilleure couverture des régions du Maroc.

Cette enquête a été complétée par un questionnaire qui 
a été administré auprés d’enfants (15 ans - 18 ans) en 
situation difficile non représentés dans l’échantillon en 
ligne.

Cible de l’étude : 

La cible est constituée de l’ensemble des personnes 
alphabétisées ou non, hommes et femmes, âgées entre 
(15 – 34), résident en milieu rural, périurbain ou urbain, 
toutes CSP confondues, consommateur des médias. 
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6.5  ANNEXE 5 : Questionnaire 
(ce questionnaire a été traduit et 
administré en langue arabe) 

Axe 1 : Apprécier le degré de pénétration/
d’influence de chaque catégorie de médias

A combien estimez-vous le temps que vous 
consacrez par jour, à regarder la télévision ? 

• Moins de 30 minutes
• Entre 30 minutes et 1 heure 
• Entre 1 et 2 heures 
• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• Ne regarde pas la TV
• NSP

À quel moment de la journée regardez-vous le 
plus souvent la télévision : 

• Avant 9h
• Entre 9h et midi
• Entre midi et 14h 
• Entre 14 et 17h 
• Entre 17h et 19h 
• Entre 19h et 21h 
• Après minuit 
• NSP

Par quel moyen, regardez-vous la télévision ? 

• TV à la maison 
• TV au café 
• TV sur PC 
• TV sur mobile 
• Autre 

Dans la catégorie d’émissions, vous préférez 
vous orienter vers : 

•  Les médias/productions marocains : Si oui : Quel média 
? Pourquoi ?

•  Les médias/productions satellitaires arabes : Si oui : 
Quel média ? Pourquoi ?

•  Les médias/productions satellitaires occidentaux : Si 
oui : Quel média ? Pourquoi ?

•  NSP

Pourquoi préférez-vous les chaines étrangères 
(arabes ou occidentales) aux chaines marocaines 

? (Vous pouvez choisir 3 réponses maximum) 

• La bonne qualité artistique des productions :
• La bonne qualité technique des productions : 
• La bonne qualité de la langue utilisée :
• La bonne qualité du contenu : 
• La bonne du message éducatif : 
• La forte présence d’un message identitaire :
• La crédibilité des informations présentées 
• Autres 
• NSP

A combien estimez-vous le temps que vous 
consacrez par jour, à écouter la radio : 

• Moins de 30 minutes 
• Entre 30 minutes et 1 heure 
• Entre 1 et 2 heures 
• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• N’écoute pas la radio 
• NSP

À quel moment de la journée entendez-vous le 
plus souvent la radio :

• Avant 9h
• Entre 9h et midi
• Entre midi et 14h
• Entre 14 et 17h
• Entre 17h et 19h
• Entre 19h et 21h
• Après minuit
• NSP

Par quel moyen, écoutez-vous la radio ? 

• Radio à la maison 
• Radio dans la voiture personnelle 
• Radio dans les transports en commun 
• Radio sur PC 
• Radio sur mobile 
• Autre

A combien estimez-vous le temps vous 
consacrez par jour à la lecture de la presse écrite 
papier :

• Moins de 30 minutes 
• Entre 30 minutes et 1 heure
• Entre 1 et 2 heures 
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• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• Ne lit pas la presse écrite papier 
• NSP

A combien estimez-vous le temps vous 
consacrez par jour, à lire la presse écrite web : 

• Moins de 30 minutes 
• Entre 30 minutes et 1 heure
• Entre 1 et 2 heures 
• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• Ne lit pas la presse écrite web 
• NSP

Axe 2- Explorer les usagers du jeune public 
du numérique et spécifiquement pour les 
réseaux sociaux

Disposez-vous d’une connexion Internet ? 

• À domicile 
• Sur mon lieu de travail/
• Sur mon lieu d’étude 
• Je ne dispose pas d’une connexion internet
• Autres (à préciser)

Par quel moyen accédez-vous à internet ? 

• Un téléphone mobile
• Un ordinateur de bureau 
• Un ordinateur portable 
• Une tablette
• Autres à préciser

À combien estimez-vous le temps passé sur 
internet par jour ? 

• Moins de 30 minutes 
• Entre 30 minutes et 1 heure
• Entre 1 et 2 heures 
• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• NSP

A quel moment de la journée utilisez-vous 
Internet habituellement ? 

• Avant 9h
• Entre 9h et midi
• Entre midi et 14h  

• Entre 14h et 17h 
• Entre 17h et 19h
• Entre 19h et 21h
• Entre 21h et minuit
• Après minuit
• NSP

Par ordre d’importance, classez sur une 
échelle de 1 (très fréquemment) à 11 (très peu 
fréquemment) usages d’internet au quotidien ? 

• Aller sur les réseaux sociaux 
• Aller sur des sites d’information 
•  Rechercher de l’information sur les moteurs de 

recherche
• Utiliser la messagerie 
• Ecouter de la musique en ligne 
• Regarder des films ou des vidéos
• Accéder à des jeux en ligne
• Effectuer des achats en ligne
• Publier ou entretenir votre blog/Page personnelle
• Chat
• Autre

À combien estimez-vous le temps passé sur les 
réseaux sociaux par jour ? 

• Moins de 30 minutes 
• Entre 1 et 2 heures 
• Entre 2 et 4 heures 
• Plus de 4 heures 
• N’utilise pas les réseaux sociaux 
• NSP

Par ordre d’importance, classez les réseaux 
sociaux que vous utilisez de manière fréquente ? 

• Facebook
• WhatsApp
• Twitter 
• Instagram
• Google +
• YouTube
• Snapchat
• Vimeo
• Linkedin/Viadeo
• Autres (à préciser) 
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Axe 3 : Informations générales

Quelle était votre principale activité durant les 
six (6) derniers mois : 

• Etude 
• Travail 
• Recherche d’emploi
• Autre 
• NSP

Pouvez-vous m’indiquer approximativement, 
votre revenu par mois/celui de votre famille ou 
de vos parents

1. Votre âge : 

Entre 15-19 ans 

Entre 20-24 ans

Entre 25-29 ans 

Entre 30-34 ans

2. Vous êtes :

Homme

Femme

E Moins de 2000 Dh

D 2001 - 4000 Dh

C- 4001 - 7000 Dh

C+ 7001 - 10000 Dh

B- 10001 - 12000 Dh

B+ 12001 - 20000 Dh

A Plus de 20000 DH
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6.6 ANNEXE 6 : LISTE DES PERSONNES INTERVIEWEES

Organisme Nom Poste occupé

2m.ma Mahjoub FARYATE Rédacteur en chef

2M Salma Squalli Responsable de l’unité jeunesse

2M Ouifak LAHLOU Responsable de département en charge 
des Programmes

Al Ahdath Al Maghribia Hakim BELMEDDAHI Journaliste

Al Ayam Redouane MABCHOUR Rédacteur en chef

Al Massae Aziz Magri Rédacteur en chef

Association Insaf Amal EL AMINE
Responsable pôle Plaidoyer et 

Communication

Al Yaoum24 Ahmed MEDYANI Secrétaire de la rédaction

Carrefour Associatif Wissam Khouya Coordinatrice Générale

CIAUMED El Mostafa Alaoui Directeur Général

CNDH Khalid HANIFIOUI Responsable jeunesse

Conseil local des Oulémas Said BIHI Président

FMEJ Samir Chaouki Secrétaire général

Hit Radio Ilham BOUMEHDI Directeur Général Adjoint

IFJ-SUP El Hassane El Youssefi Secrétaire général, directeur des Etudes

ISIC Abdessamed Moutei
Professeur, responsable de la Licence 

professionnelle « Journalisme et 
communication

L’Economiste Mohamed BENABID Rédacteur en chef

Media24 Naceureddine Elafrite Directeur Général

Radio Plus Laila ECHAFAQI Directrice des relations publiques

Tel quel Zakaria Choukrallah Rédacteur en chef
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Les considérations éthiques :
Dans le cadre de l’enquête quantitative, Consultor et notre 
cabinet exécutif en charge de la conduite du sondage 
(Averty MarketResearch and intelligence) se sont engagés 
à respecter les Guides et Procédures éthiques, tout 
particulièrement les éléments mentionnés dans le document 
« Unicef Procedure For Ethical Standards In Research, 
Evaluation, Data Collection And Analysis » dans son annexe 
C : Anonymising and Storingyour Data. 

I. Cabinet Consultor
Pour appliquer ces recommandations, nous nous référons 
en premier, au Code interne au cabinet Consultor inspiré des 
bonnes pratiques au niveau international. Parmi les règles 
établies par notre Code : 

- La conformité à la loi 

- La confidentialité

II. Averty MarketResearch and 
intelligence
Du côté du cabinet de sondage en charge de mener le 
sondage sur le terrain, il dispose de trois documents 
permettant d’assurer sa mise en conformité avec vos 
standards en termes de gestion des données personnelles :

Averty MarketResearch and intelligence a élaboré un Guide 
répondant à différentes questions éthiques et pratiques sur 
la gestion des sondages en ligne. Quelques points à signaler :

- Anonymisation des données collectées : en respect de la 
loi marocaine sur les données personnelles 

- Accord parental pour les moins de 18 ans 

- La confidentialité

Protection des données, leur accès et leur conservation

CONSIDERATION PUBLIQUE



Cette étude a été réalisée de manière indépendante par le cabinet Consultor.
Les opinions et idées exprimées dans cette étude ne reflètent pas nécessairement les 
opinions de l’UNICEF.

Mars 2018
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